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I. INTRODUCTION ET GENERALITES

A) Antécédents et travaux parlementaires

Suite à la déclaration gouvernementale du 12 août 1999, le Gouvernement a chargé le Bureau inter-
national du Travail (BIT) de procéder à une analyse sur l’évaluation actuarielle et financière du régime
général actuel des pensions.

La Commission de la Santé et de la Sécurité sociale a été régulièrement informée par M. le Ministre
de la Sécurité sociale et par les experts du BIT sur le déroulement et l’évolution de cette étude. Une
première réunion de concertation avec la commission parlementaire a eu lieu le 26 juin 2000 suivie
d’une réunion du 26 octobre 2000 au cours de laquelle les experts ont procédé à la présentation d’un
rapport intermédiaire avant que le rapport final ne fût présenté dans la réunion du 15 février 2001.

Dans la réunion du 21 février 2001 les experts du Bureau d’études PriceWaterhouseCoopers ont
présenté les résultats de l’étude sur le placement des réserves du régime général des pensions.

Dans sa déclaration sur la situation économique, financière et sociale du pays du 10 mai 2000, M. le
Premier Ministre avait annoncé la convocation d’une table ronde sur les pensions (Rentendësch).

Sous la présidence de M. Carlo Wagner, Ministre de la Sécurité sociale, le Rentendësch était
composé de représentants des Groupes parlementaires, des syndicats et de l’organisation patronale
(Union des entreprises luxembourgeoises).

Après neuf réunions le Rentendësch a arrêté ses conclusions le 16 juillet 2001.

Le 13 décembre 2001 le Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale a déposé le projet de loi 4887
dont l’objet est de transposer légalement les conclusions retenues par le Rentendësch dans sa déclara-
tion finale du 16 juillet 2001.

Le député M. Lucien Lux a déposé le 4 décembre 2001 la proposition de loi 4879 au titre de contre-
proposition par rapport au volet du projet de loi concernant l’introduction d’un forfait d’éducation.

Le projet de loi a fait l’objet d’un avis de la Chambre de Travail du 8 février 2002, d’un avis de la
Chambre des Employés privés du 26 mars 2002, d’un avis de la Chambre d’Agriculture du 19 février
2002, d’un avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics du 6 mars 2002 et d’un avis
commun de la Chambre des Métiers et de la Chambre de Commerce du 4 mars 2002. Le Comité du
Travail féminin a émis son avis le 24 avril 2002. Ces avis ont dans une très large mesure également porté
sur la proposition de loi.

Le Conseil d’Etat a émis son avis sur le projet de loi 4887 et sur la proposition de loi 4879 le 16 avril
2002. Les amendements parlementaires du 7 mai 2002 ont fait l’objet d’un avis complémentaire du
Conseil d’Etat du 14 mai 2002.

Dans sa réunion du 10 janvier 2002, la Commission de la Santé et de la Sécurité sociale a désigné
MM. Niki Bettendorf et Jean-Marie Halsdorf comme corapporteurs. Dans cette même réunion, le
Ministre de la Sécurité sociale M. Carlo Wagner a présenté le projet de loi, principalement dans son
volet concernant les adaptations du régime général et des régimes spéciaux de pension et la commission
a procédé à une discussion générale y relative. Dans ses réunions du 24 janvier et du 6 février 2002, la
commission a entendu les explications de la Ministre de la Famille, de la Solidarité sociale et de la
Jeunesse Mme Marie-Josée Jacobs sur le volet du projet de loi portant introduction d’un forfait
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d’éducation et modification de la législation sur le revenu minimum garanti et la commission a mené un
débat approfondi sur cette partie du projet de loi. Dans ses réunions des 22 et 26 avril et du 6 mai 2002,
la commission a procédé à l’examen détaillé des articles et de l’avis du Conseil d’Etat. Ces travaux ont
abouti à une série d’amendements parlementaires. Dans sa réunion du 16 mai 2002, la commission a
examiné l’avis complémentaire du Conseil d’Etat avant d’adopter le présent rapport dans sa réunion du
30 mai 2002.

B) Evolution de la législation sur l’assurance pension

Dans les lignes qui suivent, les rapporteurs se permettent de donner un bref aperçu sur les principales
modifications législatives intervenues au cours des 40 dernières années en matière de l’assurance
pension.

• La loi du 16 décembre 1963 a eu pour objet de résoudre les problèmes que posent l’affiliation
successive ou alternative d’une personne à divers régimes de pension et a introduit la totalisation des
périodes d’affiliation accomplies auprès de tous les régimes de pension.

• La loi unique du 13 mai 1964 a eu pour objet l’amélioration des régimes de pension et a introduit
le principe de l’ajustement des pensions dans le régime des salariés. La composition et le calcul
des pensions sont uniformisés dans tous les régimes et le financement des différents régimes est
aligné.

• Le principe de l’ajustement a été étendu progressivement aux artisans (loi du 5 août 1967), aux
commerçants et industriels (loi du 4 février 1970) ainsi qu’aux exploitants agricoles (loi du 14 février
1974).

• La loi du 25 octobre 1968 a introduit les majorations spéciales en cas d’invalidité ou de décès
précoces dans les régimes de pension contributifs.

• La loi du 28 juillet 1969 a apporté une amélioration supplémentaire au régime de pension en
instituant un régime d’achat rétroactif de périodes d’assurances auprès des régimes de pension des
salariés et des indépendants.

• La loi du 3 septembre 1972 a introduit une condition de stage supplémentaire, à savoir une condition
de résidence de 15 ans, en vue de l’octroi de la part fondamentale intégrale à charge de l’Etat et des
communes.

• La loi du 17 mai 1974 a apporté des améliorations substantielles au régime d’assurance pension,
notamment le relèvement de la pension minimum et l’adaptation des majorations spéciales en cas
d’invalidité précoce.

• La loi du 27 décembre 1975 a introduit un système de compensation entre les régimes de pension
contributifs pour les charges de l’ajustement des pensions au niveau des salaires.

• La loi du 23 décembre 1976 a prévu la fusion de la caisse de pension des artisans et de celle des
commerçants et industriels dans une seule caisse.

• La loi du 29 mars 1979 a réalisé une harmonisation complète du régime de pension agricole avec les
autres régimes de pension contributifs.

• La loi du 31 juillet 1980 a introduit des mesures qui visent la revalorisation des pensions inférieures
aux minima inscrits dans les régimes de pension contributifs pour certaines catégories de bénéfi-
ciaires de pension qui peuvent se prévaloir de périodes d’activité professionnelle non soumises à
l’assurance obligatoire.

• La loi du 23 mai 1984 a entrepris une refonte complète des modalités de financement de l’assurance
pension contributive afin de les adapter dans la mesure du possible aux contraintes économiques et
démographiques. Cette loi a introduit une communauté de risque réalisée par des transferts de
compensation entre les quatre caisses de pension.

• La loi du 27 juillet 1987 a créé un régime contributif unique d’assurance pension en cas de vieillesse,
d’invalidité et de survie en fusionnant les quatre régimes de pensions contributifs. L’autonomie de
gestion des caisses de pension est maintenue puisque celles-ci restent compétentes pour les groupes
socioprofessionnels couverts par elles.

• Simultanément, la même loi a réalisé des améliorations dans la protection sociale dans des situations
concrètes bien définies, notamment par l’introduction du „baby-year“.
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• La loi du 22 décembre 1989 a remplacé la loi de 1963 concernant la coordination des régimes de
pension.

• La loi du 24 avril 1991 a introduit le droit à une pension de vieillesse anticipée à l’âge de 57 ans, la
transformation de l’avance sur ajustements futurs de 7% inscrite dans la loi du 27 juillet 1987 en une
amélioration structurelle définitive, l’augmentation de l’ordre de 10% de toutes les pensions, la
modification du mode de calcul des futurs ajustements et le relèvement du plafond cotisable et ceci
dans le but de rapprocher progressivement les régimes contributif et statutaire.

• La loi du 3 août 1998 portant modification:

1. de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat;

2. de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat;

3. de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant la valeur numérique des traitements des fonctionnaires de
l’Etat ainsi que des modalités de mise en vigueur de la loi du 22 juin 1963 fixant le régime des trai-
tements des fonctionnaires de l’Etat;

4. de la loi du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand- Duché de Luxembourg à des opéra-
tions pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales;

5. de la loi du 27 août 1977 concernant le statut des fonctionnaires entrés au service d’institutions
internationales;

6. de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat;

7. de la loi du 8 janvier 1996 modifiant et complétant a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le
régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat; b) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant la
valeur numérique des traitements des fonctionnaires de l’Etat ainsi que des modalités de mise en
vigueur de la loi du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat; c) la
loi du 29 juillet 1988 portant modification et nouvelle coordination de la loi modifiée du 26 mai
1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat; d) la loi du 23 décembre 1994 concernant le
budget des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 1995,

a introduit des régimes transitoires spéciaux pour les pensions des fonctionnaires de l’Etat et les
dispositions correspondantes applicables aux autres agents du secteur public entrés en service avant
le 1er janvier 1999.

Des régimes spéciaux s’appliquant aux agents du secteur public entrés en service après cette date ont
été créés par la loi du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires
de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer
luxembourgeois.

Ces deux lois du 3 août 1998 ont été pris dans le double but de réduire les coûts de financement des
régimes de retraite du secteur public et d’atteindre une plus grande convergence entre le régime du
secteur public et le régime du secteur privé. Afin de ne pas trop diminuer les droits des fonctionnaires
en activité de service, un régime transitoire a été instauré.

La première loi a mis en place un régime transitoire pour les fonctionnaires ou personnes assimilées,
en fonction ou engagés au 31 décembre 1998 et ceux rentrés au service de l’Etat avant cette date. Les
caractéristiques de l’ancien régime sont maintenues. La pension est toujours calculée sur base du
dernier traitement touché par le fonctionnaire. Cependant, au cours de cette phase de transition, le
niveau des prestations sera diminué progressivement d’environ 13%. Pour les années de services
situées après le 1er janvier 1999, le taux de remplacement sera ramené de 83,33% à 72%.

La deuxième loi a introduit un régime nouveau pour les agents publics. Ce nouveau régime reste un
régime spécial qui est toutefois construit de la même manière que le régime général et qui présente
les caractéristiques suivantes:

– Les pensions ne sont plus calculées sur base du dernier traitement, mais sur le total des rémunéra-
tions touchées au cours de la carrière;

– La cotisation prélevée pour le financement de ce régime spécial suivra la même évolution que la
cotisation due pour le financement du régime général.

– Quelques particularités de l’ancien régime non contributif sont pourtant maintenue: il n’y a pas de
plafond cotisable et aucun plafond n’intervient dans le calcul des pensions. Les spécificités de la
procédure de la mise à la retraite sont maintenues et le financement du régime se fait par budgéti-
sation par l’intermédiaire d’un fonds de pension.
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• La loi du 6 avril 1999 adaptant le régime général a apporté des modifications ponctuelles à
l’assurance pension bénéficiant surtout aux femmes:

– Assouplissement de la mise en compte des „baby-years“

– Recalcul des pensions échues avant 1988 avec mise en compte des périodes d’éducation d’enfants
âgés de moins de 6 ans

– Extension de l’assurance volontaire et de l’achat rétroactif aux conjoints ayant abandonné ou
réduit leur activité pendant le mariage

– Mise en compte des périodes d’assurance correspondant à une occupation salariées pendant moins
de 64 heures par mois

• La loi du 20 mai 1999 relative aux régimes de pensions complémentaires a créé le cadre légal pour
ces régimes et a transposé en droit national les directives européennes

– concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives au maintien des droits
des travailleurs en cas de transfert d’entreprises, d’établissement ou de parties d’établissements

– concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives à la protection des
travailleurs salariés en cas d’insolvabilité de l’employeur

– relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes dans les
régimes professionnels de sécurité sociale.

• La loi du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordination des régimes légaux de pension et modifiant:

a) le code des assurances sociales

b) la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat

c) la loi du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat
et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer
luxembourgeois

a pour objet la coordination entre les régimes de pension du secteur public et le régime de pension du
secteur privé. Cette nouvelle loi de coordination était devenue nécessaire à la suite de l’entrée en vigueur
de la loi du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et les
communes, ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins de fer luxembourgeois.

Les règles de coordination instituées par ladite loi visent les trois catégories de régimes de pension
suivants:

1) le régime général prévu par le Code des assurances sociales et applicable notamment au secteur
privé,

2) les régimes transitoires spéciaux prévus par la loi du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonc-
tionnaires de l’Etat et les dispositions correspondantes applicables aux autres agents du secteur
public entrés en service avant le 1er janvier 1999,

3) les régimes spéciaux s’appliquant aux agents du secteur public entrés en service après cette date et
créés par la loi du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires
de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer
luxembourgeois.

C) La déclaration gouvernementale du 12 août 1999

Dans la déclaration gouvernementale du 12 août 1999, le Gouvernement issu des élections légis-
latives du 13 juin 1999 a retenu dans le chapitre portant sur l’assurance pension que:

„… la position de principe de garantir le financement du système n’exclut pas des adaptations en
faveur de personnes, souvent démunies, bénéficiant de rentes dites „de misère“. Cependant les solu-
tions au problème ne seront pas du domaine de l’assurance pension mais du domaine de la solidarité
sociale – et donc du budget de l’Etat – par le biais de compléments qui sont octroyés aux assurés en
cause.“

Dans le contexte d’un équilibre financier à long terme de l’assurance pension, le Gouvernement a
prévu de „faire effectuer une étude par des experts – nationaux et étrangers – qui seront chargés
d’analyser notre système d’assurance pension dans l’optique d’une politique d’avenir ayant pour fina-
lité de garantir les prestations de l’assurance pension“. Cette „expertise sera à achever pour le
31 décembre 2000 et les conclusions devront en être tirées avant la fin de l’année 2001“.
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Par la suite, le Bureau international du Travail (BIT) a été chargé à élaborer une telle expertise,
intitulée Evaluation actuarielle et financière du régime général d’assurance pension du Grand-Duché
de Luxembourg. En date du 15 février 2001, les travaux achevés du BIT ont pu être présentés par le
Ministre de la Sécurité Sociale à la commission parlementaire compétente.

D) L’étude du Bureau international du Travail (BIT)

Dans les quelques lignes qui suivent, la commission se dispense de rentrer dans le détail de l’étude du
BIT. Le lecteur intéressé pourra directement consulter l’étude elle-même ou se référer à la documenta-
tion parlementaire.

En ce qui concerne l’analyse de l’état actuel du régime général d’assurance pension, le BIT conclut à
la vue des chiffres-clés (nombre de cotisants en 1999 de 235.043 assurés dont 35,2% de frontaliers;
nombre de pensionnés en 1999 de 111.092 dont 34,7% de pensionnés frontaliers; recettes en 1998 de
1.687 millions d’€; dépenses en 1998 de 1.444 millions d’€; fin 1998 une réserve légale de 3.400
millions d’€ représentant un niveau relatif de 2,55 selon la définition légale) que „le système accumule
actuellement une réserve grandissante et présente aussi un niveau relatif de la réserve en augmentation.
Il peut ainsi être dit que le système est actuellement financièrement solide et bien géré“.

Toutefois, le BIT rend attentif au fait que le nombre assez élevé d’assurés inactifs (au nombre de
237.239 pour l’année 1998), ainsi que le nombre de frontaliers assurés (aux environs d’un tiers de la
population assurée) pourraient „éventuellement amener des problèmes financiers“.

Dans ce contexte, le BIT constate que la vulnérabilité du régime d’assurance pension à l’environ-
nement économique provient de la dépendance de l’économie nationale envers les frontaliers. „Alors
qu’il est supposé que le nombre de frontaliers actifs s’ajuste aux besoins économiques, la plupart
d’entre eux restent des pensionnés latents qui demanderont leurs prestations quelques fois plusieurs
dizaines d’années après leur séjour en tant que travailleurs au Luxembourg.“

Ensuite, le BIT procède à une évaluation actuarielle à long terme de la situation financière du régime
d’assurance pension en partant de deux scénarios différents avec des hypothèses de départ différentes.
Ainsi, il est rappelé que le BIT a étudié l’évolution du régime d’assurance pension dans un premier
scénario dit „optimiste“ (croissance économique de 4% sur une longue durée (tel qu’il a été observé
durant les décennies précédentes) avec en conséquence un afflux non restreint de frontaliers ainsi qu’un
afflux de migrants suivant la corrélation entre l’évolution du PIB et l’immigration, et un second scénario
dit „pessimiste“ avec une stagnation du nombre de frontaliers et de migrants avec pour conséquence une
croissance économique annuelle se situant aux environs des 2,1% du PIB (c’est-à-dire ne dépassant pas
le niveau de la croissance de la productivité par heure effectuée de 2,1% par année).

Les hypothèses de développement économique et démographique des deux scénarios sont basées sur
la règle généralement acceptée d’une corrélation entre l’immigration nette et la croissance économique.
Ceci signifie qu’une économie en croissance attirera de nouveaux immigrants. Une telle situation a
d’ailleurs pu être observée au Luxembourg pendant les décennies précédentes. A l’opposé, un ralentis-
sement de l’économie incitera les immigrants potentiels à rester dans leur pays.

Afin de circonscrire le cadre pour l’évaluation financière et actuarielle du régime de pension, le BIT
rappelle que „la dynamique des interdépendances futures entre la croissance économique, la producti-
vité, la rémunération et l’indice des prix, aussi bien que l’immigration, l’afflux de frontaliers, l’offre de
main-d’oeuvre nationale et le temps de travail, ainsi que des limites possibles sur l’offre de
main-d’oeuvre“ sont primordiaux dans l’élaboration des deux ensembles d’hypothèses. Les auteurs de
l’étude soulignent enfin que leur approche basée sur des scénarios ne devrait pas être confondue avec
une approche de prédiction. D’ailleurs, les deux scénarios ne dessinent que des développements futurs
probables. Ainsi, la réalité future pourrait tout à fait se situer entre les deux scénarios esquissés par le
BIT.

Dans le chapitre final de son étude, le BIT conclut que „les calculs sous le statu quo montrent que la
situation financière du régime général d’assurance pension du Luxembourg est saine“. Toutefois, les
auteurs estiment qu’il y a „nécessité d’une consolidation structurelle à long terme“.

En ce qui concerne la sensibilité du régime d’assurance pension à l’environnement économique, le
BIT considère que „d’un côté, le régime pourrait faire face à un coût relatif bien supérieur si le taux de
croissance à long terme était réduit de moitié (même s’il restait positif)“. De l’autre côté, „une perfor-
mance économique plus favorable permettrait d’augmenter les réserves plus rapidement“. Le BIT
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conclut qu’une telle performance économique favorable aurait pour corollaire „une situation où les
cotisants paient plus que ce qu’il serait nécessaire pour garder le système en équilibre actuariel pour
les décennies à venir“.

Après avoir analysé l’impact sur la situation financière et actuarielle du régime d’assurance pension
des différentes options de réforme, le BIT recommande au Gouvernement de ne pas utiliser les excé-
dents actuels et les importantes réserves afin de procéder à des améliorations des prestations vu que
même sous les hypothèses du premier scénario dit „optimiste“, les dépenses ne pourraient plus être
payées par les cotisations après 2020. „Par conséquent, le taux de cotisation devrait être augmenté ou
bien les effets de ces mesures (options de réformes) devraient être compensés plus tard par des réduc-
tions radicales dans les dépenses.“ Et le BIT adresse l’avertissement que de telles décisions „seraient
difficiles à expliquer politiquement“.

E) Le „Rentendësch“

En donnant une suite aux intentions exprimées dans la déclaration gouvernementale du 12 août 1999
ainsi qu’à la Déclaration sur la situation économique, sociale et financière du pays du 10 mai 2000 du
Premier Ministre, les représentants des Groupes parlementaires, des syndicats et de l’organisation
patronale se sont réunis à neuf reprises (du 19 mars au 16 juillet 2001) sous la présidence du Ministre
de la Sécurité sociale à une table ronde „pensions“. Dans leur déclaration finale, adoptée en date du
16 juillet 2001, les partenaires réunis ont réussi à ficeler un paquet de mesures d’un ordre de grandeur de
5 milliards de francs par an.

Les discussions et travaux du „Rentendësch“ se basaient sur les conclusions des études „L’éva-
luation actuarielle et financière du régime général d’assurance pension“ (étude élaborée par le BIT),
ainsi que sur une étude relative à „La politique de placements du régime général d’assurance pension“
(étude réalisée par le bureau d’étude PricewaterhouseCoopers).

En tenant compte des recommandations exprimées par les experts du BIT sur les interdépendances
entre la croissance économique et démographique et la garantie de l’équilibre financier du régime
d’un côté et l’impact financier d’améliorations de prestations de l’autre côté, les participants au
„Rentendësch“ ont clairement exprimé leur accord „à revenir sur un certain nombre de mesures, sans
porter atteinte aux pensions à faible niveau, au cas où il se dégagerait du bilan actuariel, réalisé tous
les sept ans, que le niveau de la réserve risquerait de tomber en dessous du minimum légal de 1,5 fois
les dépenses annuelles et qu’un financement durable des pensions ne soit plus garanti sans imposer des
charges supplémentaires aux générations futures“.

Il est encore rappelé que conformément à la déclaration finale du „Rentendësch“, le Conseil de
Gouvernement a décidé dans sa réunion du 1er février 2002 la mise en place de trois groupes de travail
dont la mission est de procéder à des analyses supplémentaires dans trois domaines, à savoir:
1) l’individualisation des droits de pension, 2) les sources de financement alternatives et complémen-
taires et 3) la détermination des pensions en fonction des carrières dynamiques. Ces groupes de travail
connaîtront la même composition que le „Rentendësch“ et regrouperont ainsi des représentants des
départements ministériels concernés, des groupes politiques parlementaires et des partenaires sociaux.
Le 1er groupe „individualisation des droits de pension“ comportera également des représentantes du
Conseil national des Femmes luxembourgeoises.

*

II. OBJECTIFS ET CONTENU SOMMAIRE DU PROJET DE LOI

Depuis des décennies le débat sur les pensions au Luxembourg est marqué par les différences exis-
tant entre le régime général de pension du secteur privé et les régimes statutaires du secteur public.
Aussi la convergence des régimes des pensions fut-elle une des constantes dans l’approche politique de
ce débat. En argumentant que les différences entre le régime général et les régimes transitoires du
secteur public, introduits par les lois du 3 août 1998 émargés, continueront à subsister pendant une
période assez longue, les syndicats du secteur privé ont continué à revendiquer des améliorations struc-
turelles du régime général.

En répondant aux différentes revendications, le Premier Ministre, dans la déclaration gouvernemen-
tale du 12 août 1999 a dès lors constaté: „Nous disposons maintenant de deux possibilités: l’une est de
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continuer comme jusqu’à présent et de faire comme si l’essence de toute politique étaient les rentes
et les pensions, ou nous essayons, si possible tous ensemble, de mener le débat sur les pensions et
les rentes d’une manière objective dans le droit chemin. Nous n’avons pas le droit d’hypothéquer les
réserves des caisses de pension au détriment des générations futures. Par contre, il est de notre devoir,
dans le paysage des pensions, de procéder aux adaptations qui pourront être financées à moyen et long
terme …“

Dans ce contexte, les partenaires réunis au „Rentendësch“ ont reconnu que „Du fait des modes de
calcul différents existant entre le régime transitoire du secteur public (détermination de la pension en
fonction du dernier traitement) et le régime général de pension (détermination de la pension en fonction
du revenu cotisable moyen de la carrière) des divergences subsistent dans les cas d’une évolution dyna-
mique des carrières professionnelles. Ces différences sont plus prononcées pour les personnes ayant un
niveau de revenu élevé. Elles sont encore accentuées, si ce revenu dépasse le plafond cotisable. Toute-
fois, dans ce dernier cas, il y a lieu de tenir compte de l’existence de régimes de pensions complémen-
taires au niveau de l’entreprise dans certains secteurs de l’économie.“

Etant „d’avis que la situation économique favorable du pays et ses répercussions sur les finances des
caisses de pension permettent actuellement, sans mettre en péril les assises financières de l’assurance
pension“, le „Rentendësch“ a dès lors proposé des mesures avec pour objectif de réaliser:

• une plus grande convergence des régimes de pension et

• une redistribution plus généreuse au profit des pensions à faible niveau.

Il est finalement encore rappelé que ce dernier objectif a également été circonscrit dans la déclaration
gouvernementale du 12 août 1999 (voir à ce sujet supra).

*

Avant d’aborder en détail l’analyse et le commentaire du projet de loi, la commission voudrait
présenter un résumé global succinct des mesures essentielles proposées par le projet:

a) les adaptations du régime général et des régimes spéciaux de pension

* augmentation des majorations forfaitaires

L’augmentation de l’élément forfaitaire dans les pensions comporte un effet de redistribution surtout
en faveur des pensions à faible niveau. Les majorations forfaitaires sont relevées de 11,6%. Cette
augmentation est réalisée par

– une augmentation du taux des majorations forfaitaires de 22 à 23,5% du montant de référence,

– par le relèvement du montant de référence de 1.989,35 € à 2.085 € (n.i. 100, base 1984).

* augmentation des majorations proportionnelles

Le projet propose de porter le taux des majorations proportionnelles de 1,78% à 1,85% de la somme
des revenus cotisables ce qui correspond à une augmentation de l’ordre de 3,9%. Le projet introduit
également le principe de l’augmentation échelonnée en fonction de l’âge et de la carrière du bénéfi-
ciaire; mesure qui devrait inciter les personnes à prolonger leur activité professionnelle (mécanisme
du „facteur 93“, pour le détail cf. commentaire des articles).

* introduction d’une allocation de fin d’année

Le projet propose l’introduction d’un complément de fin d’année de 1,67 €, n.i. 100, base 84,
c’est-à-dire 12,66 € (511 LUF) par année d’assurance ou par année mise en compte au titre de
l’article 172 CAS.

b) valorisation de l’éducation des enfants

Pour récompenser le travail éducatif des parents au niveau des pensions, le projet propose deux
mesures:

* Introduction d’un forfait d’éducation

Le forfait d’éducation est accordé à partir de soixante ans à tout parent qui s’est consacré à
l’éducation d’un enfant, à condition que sa pension ou celle de son conjoint ne comporte pas pour
l’enfant en question la mise en compte d’un „baby-year“.
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* Révision des dispositions concernant les „baby-years“

Les modalités de l’octroi des „baby-years“ ont été revues dans le souci d’assurer la plus grande
cohérence avec le forfait d’éducation.

Les innovations principales sont les suivantes:

– le bénéfice des „baby-years“ est étendu aux enfants nés avant le 1er janvier 1988. Cette mise en
compte se fera suivant des modalités forfaitaires.

– les conditions de stage sont réaménagées dans le sens que la période de référence de 36 mois qui
précède la naissance d’un enfant et qui doit englober douze mois d’assurance obligatoire en vue
d’avoir droit au „baby-year“ est étendue, si elle se superpose à des périodes d’éducation (Art. 172
CAS).

– pour assurer l’équivalence pécuniaire avec le forfait d’éducation, le minimum porté en compte
pour le calcul des „baby-years“ est relevé à un montant correspondant à ± 1,5 x le salaire social
minimum, à savoir 2049,15 €.

– le financement des „baby-years“ ne se fera plus par le biais de cotisations, mais l’Etat prendra en
charge les majorations proportionnelles résultant des „baby-years“.

c) Amélioration de la situation des bénéficiaires de pension de faible niveau

* Relèvement des pensions minima

Le niveau des pensions minima après 40 années d’assurance sera porté au salaire social minimum
semi-net, c’est-à-dire après déduction des cotisations sociales. La pension minimum sera donc
dorénavant de 1.185,57 € au lieu de 1.108,10 € jusqu’à présent, ce qui correspond à une augmenta-
tion de 7%.

* Amélioration des pensions de survie

Il va de soi que les mesures générales de revalorisation des pensions profiteront également aux béné-
ficiaires de pensions de survie. Les mesures particulières supplémentaires suivantes ont été retenues
en faveur des bénéficiaires de pension de survie:

– la pension de survie du conjoint ne sera plus réduite par rapport à celle à laquelle l’ayant droit
décédé aurait pu prétendre, si elle se situe en dessous du niveau de la pension minimum de
1.185,57 €;

– les dispositions anticumul seront allégées en ce sens que dorénavant le cumul sera possible
jusqu’à concurrence de la moyenne des cinq meilleures rémunérations de la carrière de l’assuré.

* Les mesures dans le cadre du revenu minimum garanti

Ces mesures concernent essentiellement l’augmentation du taux d’immunisation et la restriction du
champ d’application de l’aide alimentaire.

*

III. LES AVIS DES CHAMBRES PROFESSIONNELLES
ET DU CONSEIL D’ETAT

En soulignant que la commission parlementaire a tenu compte dans le cadre de ses discussions des
avis des chambres professionnelles et du Conseil d’Etat, la commission se permet de ne plus revenir en
détail sur les différents avis. En ce qui concerne les principales observations émises par les différentes
instances consultées, le lecteur les trouvera dans le chapitre consacré au commentaire des articles. Par
ailleurs, le lecteur pourra toujours consulter la documentation parlementaire afin de se renseigner sur
l’ensemble des opinions exprimées.

Dans son avis du 19 février 2002, la Chambre d’Agriculture a salué les améliorations apportées en
général aux prestations du régime général d’assurance pension et plus spécialement aux pensions à
faible niveau en avançant que la quasi-totalité de ses ressortissants bénéficiaires d’une pension touchent
une pension minimum.
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La Chambre des Fonctionnaires et Employés Publics s’est félicité dans son avis du 6 mars 2002 de ce
qu’un accord a pu être trouvé dans le cadre du „Rentendësch“. Toutefois, elle a regretté que le projet „ne
se préoccupe nullement des droits des fonctionnaires et employés qui termineront leur carrière dans le
régime dit „transitoire“ “.

La Chambre de Travail a marqué dans son avis du 8 février 2002 son accord avec le projet de loi en
accueillant avec satisfaction que les groupes de travail, dont l’institution et les missions ont été définies
par le „Rentendësch“ (voir supra), pourront entamer leurs travaux dans les mois à venir. Au sujet des
résultats de l’évaluation de l’étude du BIT, la chambre professionnelle note „qu’à législation constante
et dans l’hypothèse d’une croissance économique de 4% par an (1er scénario), la situation financière
actuelle du régime général d’assurance pension est solide et stable pour la période de projection
2000-2050 considérée“.

En ce qui concerne l’hypothèse d’une croissance continue de 4%, sur laquelle se table l’équilibre
financier du régime de pension, la Chambre de Travail se montre convainquant en avançant que „Ce
taux de croissance n’a rien d’extraordinaire, puisque le taux de croissance moyen du Luxembourg de
1953 à 2001 a été de 4,24%. Certes, l’avenir n’est jamais une extrapolation du passé, mais la Chambre
de Travail est confiante qu’un taux de croissance de 4 % est tout à fait réaliste dans les années à venir.“

En ce qui concerne la Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers, leur avis commun, datant
du 4 mars 2002, reflète l’attitude négative qu’avait prise l’organisation patronale à l’égard de la déclara-
tion finale du „Rentendësch“. Ainsi, les deux chambres professionnelles regrettent dans leur avis que les
recommandations de l’étude BIT n’aient pas été considérées et soulignent que les mesures décidées au
„Rentendësch“ constituent une charge supplémentaire démesurée par rapport à la marge de manœuvre
dont dispose le système d’assurance pension. Ainsi, elles ne peuvent pas donner leur accord au projet de
loi.

Dans son avis exhaustif, adopté le 26 mars 2002, la Chambre des Employés Privés a marqué son
accord au projet de loi. En complément de ses observations particulières sur les dispositions du projet de
loi, la Chambre des Employés Privés a critiqué la non-prise en compte du phénomène des carrières
dynamiques dans le calcul des pensions. A ce sujet, elle a avancé dans une deuxième partie de son avis,
ses propositions sur une réforme structurelle de l’assurance pension combinée à une politique de promo-
tion du „vieillissement actif“.

Dans son avis du 16 avril 2002, le Conseil d’Etat a marqué son accord au projet de loi tout en regret-
tant que l’approche prudente du BIT „de même que ses conseils de modération semblent avoir fait long
feu … Dans les conditions données, l’accueil réservé par le Conseil d’Etat aux velléités de réforme
reste en l’espèce plutôt mitigé“. Dans ce contexte, le Conseil d’Etat a rappelé, à l’instar du BIT, que „le
régime de pension est très sensible aux changements de l’environnement économique, et ceci est encore
plus vrai au Luxembourg qu’ailleurs. Cette vulnérabilité à l’environnement économique provient de la
dépendance de l’économie nationale envers les frontaliers“.

Toutefois, la Haute Corporation a reconnu que les mesures d’amélioration des prestations prévues
par le projet de loi sous avis ne manqueront pas d’atténuer les différences entre le régime général
d’assurance pension et les régimes transitoires spéciaux du secteur public. „En cela elles auront le
mérite de marquer un pas en direction d’une plus grande convergence entre les régimes en concours.“

Le Conseil d’Etat a finalement exprimé son espoir que, dans le souci de rétablir l’équilibre financier
du régime, aucun gouvernement ne soit ramené, à plus ou moins longue échéance, à revenir sur les
améliorations en perspective. Dans ce contexte, il encourage „les responsables politiques à ne pas
négliger le volet des recettes du régime, à revoir dans les meilleurs délais l’arsenal juridique à l’effet
d’obtenir un meilleur rendement de la réserve de la communauté des risques et à explorer de nouvelles
pistes en matière de ressources de financement du système des pensions“.

Sous réserve d’observations critiques concernant le forfait d’éducation, le Comité du Travail
Féminin a marqué dans son avis du 24 avril 2002 son accord au projet de loi.

Finalement, dans son avis complémentaire du 14 mai 2002, le Conseil d’Etat n’a pas formulé
d’observations particulières à l’égard des amendements lui transmis pour avis par la commission parle-
mentaire en date du 7 mai 2002.

*
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IV. ANALYSE ET COMMENTAIRE DU PROJET DE LOI

A) Adaptation du régime général et des régimes spéciaux de pension
(Articles I et II)

a) Considérations générales

Les modifications relatives au régime général de pension telles qu’elles ont été décidées lors de la
table ronde des pensions concernent toutes le livre III du Code des assurances sociales et se retrouvent
groupées au sein de l’article Ier du projet de loi.

Les répercussions financières à court et à moyen terme sur les dépenses dans le régime général des
pensions se présentent comme suit:

Les mesures entraînant une augmentation immédiate des dépenses pour les caisses de pension du
régime général au cours de l’année 2002 sont:

• Le relèvement du taux des majorations proportionnelles et des majorations proportionnelles
spéciales de 3,9%

• Le relèvement du taux des majorations proportionnelles si à la date du début de la pension l’assuré a
accompli l’âge de 55 ans et s’il justifie de 38 années d’assurance au moins

• Le relèvement des majorations forfaitaires et des majorations forfaitaires spéciales de 11,6%

• Le relèvement des pensions minima de 4,8% par suite du relèvement du montant de référence

• L’introduction d’une allocation de fin d’année

• L’allégement des dispositions anticumul pour les survivants

Le relèvement du taux des majorations proportionnelles en fonction de l’âge et du nombre d’années
d’assurance n’est applicable qu’aux nouvelles pensions échues après le 1er mars 2002. Voilà pourquoi
cette mesure ne fera augmenter les dépenses que de manière très progressive, jusqu’au moment où
toutes les pensions en cours seront des pensions dont le début se situe après l’entrée en vigueur de la
présente réforme.

Le tableau suivant résume l’augmentation des dépenses du régime général en année pleine, ainsi que
les augmentations en 2002. Parce que la mise en vigueur des différentes mesures se fait au 1er mars
2002, l’augmentation des dépenses est répartie sur deux années.

Augmentation des dépenses
(en millions €)

Année pleine 2002

Nombre d’indice 603,15 603,15

Mesures:

• Relèvement du taux des majorations proportionnelles et des
majorations proportionnelles spéciales de 1,78 à 1,85

• Relèvement du taux des majorations proportionnelles si à la date
du début de la pension l’assuré a accompli l’âge de 55 ans et s’il
justifie de 38 années d’assurance au moins

• Relèvement des majorations forfaitaires et des majorations
forfaitaires spéciales

• Relèvement des pensions minima de 4,8%

• Allocation de fin d’année

• Allégement des dispositions anticumul pour les survivants

48,9

2,6

33,4

5,1

33,4

10,3

36,7

2,0

25,1

3,9

25,1

7,7

Total 133,7 100,5
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L’article 2 du projet de loi a trait aux adaptations à faire aux régimes spéciaux de pension dans la
fonction publique tels qu’ils résultent de la loi modifiée du 3 août 1998. Il s’agit tout simplement de
transposer les modifications apportées au régime général de pension sur les régimes spéciaux de
pension pour lesquels la détermination des prestations a été calquée sur les dispositions en vigueur dans
le régime général.

b) Commentaire des articles

Intitulé

Le Conseil d’Etat propose un nouvel intitulé faisant référence à toutes les lois auxquelles le présent
projet apporte des modifications.

La Commission de la Santé et de la Sécurité sociale préfère toutefois maintenir l’intitulé tel que
présenté au projet gouvernemental. Cet intitulé a l’avantage d’être plus lisible tout en traduisant les
objectifs essentiels du projet de réforme.

Article I

Les modifications relatives au régime général de pension telles qu’elles ont été décidées lors de
la table ronde sur les pensions concernent toutes le livre III du Code des assurances sociales et se
retrouvent groupées au sein de l’article 1er du présent projet de loi.

Point 1°

L’article 171 alinéa 1 sous 7), qui concerne les „baby-years“, a été réécrit en vue d’étendre le béné-
fice des „baby-years“ aux enfants qui sont nés avant le 1er janvier 1988.

Les conditions de stage ont été réaménagées dans la mesure où la période de référence de 36 mois qui
précède la naissance d’un enfant et qui doit englober 12 mois d’assurance obligatoire en vue d’avoir
droit au mécanisme du „baby-year“ est étendue si elle se superpose à des périodes d’éducation telles
qu’elles sont visées au point 4 de l’alinéa 1er de l’article 172. En rappelant que la finalité des
„baby-years“ est d’assurer la continuité des carrières d’assurance pension des femmes interrompant
leurs activités professionnelles à la suite de la naissance d’un enfant, cette mesure étend donc
l’intervalle de temps endéans lequel l’intéressée peut remplir la condition de douze mois d’assurance
obligatoire.

En ce qui concerne certaines revendications concernant une extension plus favorable encore des
conditions d’ouverture aux „baby-years“, il est observé qu’au regard de la complexité des dispositions
en cause une certaine prudence est de mise. Il s’agit notamment d’éviter que le chevauchement de
périodes d’assurance nationales et étrangères n’entraîne des complications par l’application des règles
internationales de coordination des régimes de pension.

Le Conseil d’Etat relève une faute d’orthographe dans la cinquième phrase du point 7) de l’article
171, alinéa 1er du Code des assurances sociales (CAS) où il y a lieu d’écrire „affections“ au lieu de
„affectations“.

Le Conseil d’Etat se demande s’il n’y a pas lieu, au regard de la reformulation de l’article 239 du
Code des assurances sociales (prise en charge par l’Etat des majorations proportionnelles pour
„baby-years“), de supprimer dans la phrase introductive de l’article 171 du même code les termes „pour
lesquelles des cotisations ont été versées“ alors que les „baby-years“ ne seront plus couverts de cotisa-
tions mais que l’Etat prendra en charge les majorations proportionnelles y attachées.

La phrase introductive de l’article 171 CAS est libellé comme suit:

„Comptent comme périodes effectives d’assurance obligatoire, toutes les périodes d’activité
professionnelle ou périodes y assimilées pour lesquelles des cotisations ont été versées, à savoir …“
(suit l’énumération des différentes catégories de période)

La commission reconnaît le bien-fondé de l’argumentation du Conseil d’Etat. Toutefois afin d’éviter
des modifications textuelles plus substantielles que la suppression générale du bout de phrase incriminé
par le Conseil d’Etat rendrait nécessaires, la commission propose de maintenir le texte actuel qui doit
continuer à s’appliquer dans différentes autres situations et de compléter le point 7) qui vise „les baby-
years“ par une disposition prévoyant que la condition du versement de cotisations n’est pas requise en
l’occurrence.
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Voilà pourquoi, la commission propose de compléter par voie d’amendement l’article 171 , alinéa 1,
sous 7) tel que visé par l’article 1er, 1° du projet in fine par la phrase suivante:

„La condition que des cotisations aient été versées ne s’applique pas.“

La commission relève que la multitude de mesures légales prises successivement dans l’intérêt de
la prise en compte de l’éducation d’enfants au regard de la Sécurité sociale peut donner lieu à des
problèmes techniques d’application. Un surplus de cohérence dans ce domaine serait certainement
souhaitable. Ainsi, si le Code des assurances sociales prévoyait une mesure unique, par exemple sous
forme d’une indemnité parentale, sur base de laquelle seraient déterminées toutes les cotisations, pour-
rait-on se dispenser de dispositions dérogatoires telles que celle prévue par l’amendement ci-dessus.

En ce qui concerne l’éventuelle suppression de la condition de stage pour le droit aux „baby-years“, il
est rappelé que la condition de stage a été prévue pour consacrer la nécessité d’un lien dans le chef du
bénéficiaire avec des périodes d’assurances antérieures au Luxembourg.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat concède que cet amendement résout pour
l’immédiat le problème juridique soulevé par le Conseil d’Etat dans son premier avis, mais qu’il ne
constitue pas une solution légistiquement satisfaisante et qu’il faudra sans doute à plus ou moins longue
échéance procéder à des modifications plus substantielles du texte en cause.

Point 2°

Ce point abroge les alinéas 2 et 3 de l’article 185 CAS qui ont permis aux assurés de différer le début
de la pension de vieillesse de 65 à 68 ans tout en instituant un mécanisme permettant aux intéressés de
majorer le montant de la pension de vieillesse. Les dispositions en question n’ont guère connu de succès
et peuvent être abrogées, alors surtout que leur maintien causerait des difficultés techniques qui consis-
teraient principalement dans le fait que deux taux de majoration se superposeraient.

Ce point ne donne pas lieu à des observations particulières.

Point 3°

L’article 214 CAS connaît les modifications les plus importantes et les plus concrètes pour le
pensionné.

Le paragraphe 1) première phrase dispose que les majorations proportionnelles connaissent une
augmentation de l’ordre de 3,9%, ce qui correspond au niveau des calculs à 1,85 pour cent de la somme
des salaires, traitements ou revenus cotisables. Actuellement ce taux est de 1,78 pour cent.

Pour le calcul des majorations proportionnelles, sont mises en compte les revenus se rapportant aux
périodes effectives d’assurance obligatoire (article 171), aux périodes résultant de l’assurance continuée
(article 173), comme à celles de l’assurance facultative (173bis) et à celles découlant d’un achat rétro-
actif (article 174).

La deuxième phrase de l’article 214 introduit le principe de l’augmentation échelonnée en fonction
de l’âge et de la carrière du bénéficiaire. Cette mesure devrait inciter les personnes à prolonger leur
activité professionnelle.

Par conséquent, tous les assurés qui remplissent ces deux conditions de manière concomitante vont
pouvoir bénéficier de cette double majoration pour les années où ils sont encore engagés dans la vie
professionnelle. Il s’agit d’une unité supplémentaire de 0,01% par année d’âge et d’une unité supplé-
mentaire de 0,01% par année d’assurance. Le total de ces unités ne doit cependant pas dépasser un
maximum de 2,05%.

Ainsi le texte gouvernemental propose-t-il de prendre en compte pour l’application du nouveau
système de l’augmentation échelonnée des majorations proportionnelles à la fois des périodes effectives
d’assurance obligatoire et les périodes résultant d’une des différentes formes d’assurance volontaire.

Le Conseil d’Etat se demande si pour encourager les personnes à prolonger leur activité profession-
nelle, on ne devrait pas rémunérer les seules périodes effectives d’assurance obligatoire au sens de
l’article 171 réalisées après l’âge de 55 ans, au lieu d’affecter du taux de majoration supplémentaire
toutes les années d’assurance mises en compte au titre des articles 171, 173 (assurance continuée),
173bis (assurance facultative) et 174 (achat rétroactif). Le Conseil d’Etat se demande quelle pourrait
être la motivation du législateur de rémunérer spécialement des périodes d’affiliation volontaire se
situant au-delà de l’atteinte d’âge de 55 ans par le bénéficiaire.
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Sur la base de ces considérations, le Conseil d’Etat se demande s’il ne convient pas de redéfinir la
référence prévue en la déterminant par „différence entre le nombre 93 et l’âge du bénéficiaire augmenté
du nombre d’années d’assurance au titre de l’article 171 réalisées après l’âge de 55 ans de l’intéressé“.

Le Conseil d’Etat préconise donc une approche plus restrictive qui se limiterait à rémunérer les
seules périodes d’assurance obligatoire réalisées après l’âge de 55 ans.

La commission fait valoir que jusqu’à présent les périodes d’assurance obligatoire au sens de l’article
171 CAS, d’une part, et les périodes d’assurance mises au compte au titre de l’assurance continuée, de
l’assurance facultative et au titre d’un rachat rétroactif, d’autre part, ont été traitées de manière stricte-
ment équivalente par le législateur.

Il en a été ainsi notamment lors de l’introduction de différentes mesures destinées à compenser les
interruptions des carrières d’assurance des femmes. Au plan administratif il s’ensuit que les pro-
grammes informatiques ne différencient pas entre ces deux catégories de périodes d’assurance. Par
conséquent, si on suivait le Conseil d’Etat, l’application du nouveau système de la majoration propor-
tionnelle échelonnée nécessiterait au préalable une adaptation substantielle des programmes infor-
matiques en cause.

Au-delà de ces considérations administratives, il y a lieu de relever que les hypothèses permettant à
un assuré de s’appuyer sur des périodes d’assurance volontaire pour pouvoir bénéficier du nouveau
système du „facteur 93“ seront probablement très rares. Il est donc établi que l’impact administratif et
informatique de l’introduction du distinguo proposé par le Conseil d’Etat serait disproportionné à l’effet
pouvant être obtenu.

Compte tenu de ces explications, la commission décide de ne pas suivre le Conseil d’Etat et de main-
tenir le texte gouvernemental.

La commission décide de ne pas suivre la proposition, notamment formulée par la Chambre des
Employés privés, visant à supprimer le plafonnement de l’allocation de fin d’année à 40 ans. Dans la
mesure où le „Rentendësch“ avait prévu un strict parallélisme de cette nouvelle prestation par rapport au
système des majorations forfaitaires, le projet ne fait que fidèlement traduire les modalités y arrêtées.

Le paragraphe 2 a trait aux majorations forfaitaires. Ces majorations correspondront désormais à
23,5% du montant de référence au lieu de 22% actuellement. Comme le montant de référence lui-même
sera relevé, les majorations forfaitaires sont augmentées au total de 11,6 pour cent.

Cette mesure joue en faveur de l’ensemble des pensionnés, mais a une incidence proportionnellement
plus importante sur les pensions basées sur les petits revenus.

Points 4° et 5°

Les modifications ont pour objet de relever les taux des majorations proportionnelles spéciales et des
majorations forfaitaires spéciales dans le cadre de la pension d’invalidité inscrits à l’article 216. Les
taux appliqués sont identiques à ceux prévus pour la pension de vieillesse.

Ces textes ne donnent pas lieu à observation.

Point 6°

Ce point complète l’alinéa 1 de l’article 219 CAS qui prévoit que l’ensemble des pensions de survi-
vant (conjoint survivant et orphelins) ne peut dépasser la pension qui aurait été due en admettant, si ce
mode de calcul s’avère plus favorable, le cumul jusqu’à concurrence de la moyenne des cinq meilleurs
salaires, traitements ou revenus de l’assuré décédé.

Le Conseil d’Etat s’oppose à cette réforme de l’article 219 CAS dans la mesure où il considère que
celle-ci remet en cause le principe bien établi suivant lequel les prestations de survie ne peuvent jamais
dépasser les pensions personnelles desquelles elles sont dérivées.

La Commission de la Santé et de la Sécurité sociale se prononce néanmoins pour le maintien du texte
gouvernemental qui comporte un allégement justifié des dispositions anticumul relatives aux pensions
de survie.

Point 7°

L’article 219bis CAS nouveau prévoit la création d’une allocation de fin d’année de 1,67 euro,
nombre indice 100, base 84, c’est-à-dire 12,66 euros (511 LUF) par année d’assurance ou de période
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assimilée. Toutefois le montant ne peut pas dépasser 506,45 euros (20.430 LUF) par an. Les montants
prévus sont ajustés et adaptés à l’indice du coût de la vie. L’allocation de fin d’année est allouée à toute
personne bénéficiant d’une pension au 1er décembre.

Le calcul du complément de fin d’année se fera par quarantième, parallèlement à celui des majora-
tions forfaitaires. Ce complément sera attribué au conjoint survivant au même titre qu’au bénéficiaire
principal.

Les alinéas 3 et 4 déterminent la part revenant respectivement à l’orphelin (un tiers), à l’orphelin de
mère et de père (deux tiers) et, pour le cas du divorce aux conjoints survivants (répartie au prorata entre
les conjoints).

L’alinéa 5 étend le bénéfice de l’allocation de fin d’année aux personnes visées à l’alinéa 1er de
l’article 198 („Tochterrenten“).

L’alinéa 6 précise le mode de calcul dans l’hypothèse où la pension ne couvre pas une année civile
entière (par mois et par jour) ainsi que l’hypothèse du décès, en cours d’année, du bénéficiaire de la
pension personnelle. A ce moment l’allocation due au conjoint survivant porte sur l’année entière.

La commission a amendé cet alinéa en rédigeant le début de la première phrase comme suit:

„Si la pension n’est pas versée au bénéficiaire pour l’année civile entière, …“

Cet amendement a pour objet d’éviter d’inclure dans l’allocation de fin d’année des périodes où la
pension d’invalidité est versée à la caisse de maladie et où la pension de vieillesse anticipée est payée au
fonds pour l’emploi à titre de compensation pour des périodes pendant lesquelles l’assuré a bénéficié de
l’indemnité pécuniaire de maladie ou de l’indemnité de préretraite.

L’avant-dernier alinéa de l’article 219bis précise le traitement de l’allocation de fin d’année dans le
cadre du concours de pensions avec d’autres revenus.

Le dernier alinéa concerne le traitement fiscal de l’allocation de fin d’année.

La commission a évoqué les problèmes techniques assez compliqués qui ont dû être résolus en rela-
tions avec le traitement fiscal du complément de fin d’année. Ce complément constituant une prestation
nouvelle ayant au regard du droit fiscal commun la nature d’une prestation non périodique et impliquant
de ce fait théoriquement l’application du barème fiscal afférent, aurait ainsi nécessité la mise en place
d’une nouvelle chaîne de calcul informatique. L’impact administratif aurait été considérable, sinon
démesuré par rapport au but recherché. Les pourparlers avec l’Administration des Contributions ont
abouti à une solution dérogatoire à inscrire dans le présent projet de loi (dernier alinéa de l’article 219bis
nouveau) et suivant laquelle la retenue d’impôt est déterminée d’après le barème de retenue mensuelle.
Pour le traitement fiscal, le complément est donc théoriquement répercuté au prorata sur le paiement
mensuel des pensions, le décompte effectif n’étant opéré qu’en fin d’année ensemble avec la liquidation
du complément.

Point 8°

Un nouvel alinéa 3 est ajouté à l’article 220 en vue de déterminer les revenus à mettre en compte au
titre des „baby-years“. Le nouveau texte consacre le changement de système suivant lequel l’Etat doré-
navant n’interviendra plus au niveau des cotisations, mais au niveau des majorations proportionnelles se
rapportant aux „baby-years“. Les dispositions en question doivent donc être reprises dans le chapitre
consacré à la détermination des prestations.

La commission précise que les cotisations versées jusqu’à présent seront à considérer comme
avances. Dorénavant la mise en compte des „baby-years“ s’apparentera au système qui a été appliqué
aux bénéficiaires du complément différentiel.

En pratique, il sera procédé en sorte que l’Etat se verra régulièrement présenter une facture par les
caisses de pensions portant sur sa part dans les pensions des bénéficiaires des „baby-years“.

Point 9°

L’article 222 a pour objet de relever le montant de référence qui sert de base au calcul pour différents
éléments de pension et notamment les majorations forfaitaires et les pensions minima.

Cette hausse du montant de référence permettra de porter la pension minimum à 1.185,57 euros
(47.826 LUF) au lieu de 44.700.- francs (1.108,10 euros) jusqu’à présent.
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Point 10°

L’article 223 permet au conjoint survivant de toucher le montant de la pension minimum intégral,
lorsque le calcul de la pension de survie aurait fait passer cette dernière sous le montant de la pension
minimum de sorte que si la pension minimum de conjoint était jusqu’à présent de 36.257.- francs
(898,79 euros), elle va passer dorénavant à 1.185,57 euros (47.826 LUF). Il s’agit donc d’une augmen-
tation de 286,78 euros (11.569 LUF) par mois ce qui correspond à une hausse de 32%.

Le Conseil d’Etat peut se rallier à cette mesure en faveur des plus démunis. Il répète toutefois ses
considérations de principe déjà formulées à l’endroit du point 6° (voir ci-dessus).

La commission est d’avis que l’allégement de la disposition anticumul permettant dorénavant que,
dans certaines conditions, les prestations de conjoint survivant et d’orphelin peuvent dépasser la
pension qu’aurait touchée l’assuré principal de son vivant est justifié.

Les points 11° à 14° constituent des dispositions essentiellement techniques qui n’ont pas donné lieu
à des observations particulières du Conseil d’Etat.

Point 11°

L’article 229 concerne le concours de pensions de survie avec d’autres revenus. La modification
proposée a pour objet de tenir compte de l’introduction du forfait d’éducation en assumant que ce
dernier ne comporte pas de réduction des pensions de survie.

Point 12°

Ce point modifie l’article 239 CAS en ce sens que l’Etat, en dehors du tiers des cotisations qu’il doit
supporter, doit également assumer les charges découlant des majorations proportionnelles pour
„baby-years“.

Point 13°

Ce point abroge le point 7 de l’article 240 qui mentionnait précisément la prise en charge par l’Etat
des cotisations relatives aux „baby-years“.

Point 14°

Le point 14° est une disposition essentiellement technique visant à préciser les modalités de la déter-
mination du montant et du point de départ de la pension du bénéficiaire, notamment dans l’hypothèse où
celui-ci a été préalablement admis à la préretraite.

Article II

L’article II a trait aux adaptations à faire aux régimes spéciaux de pension dans la fonction publique
tels qu’ils résultent de la loi modifiée du 3 août 1998. Il s’agit tout simplement de transposer les modifi-
cations apportées au régime général de pension sur les régimes spéciaux de pension pour lesquelles la
détermination des prestations a été calquée sur les dispositions en vigueur dans le régime général.

La commission note que le présent projet comporte dans son article II les adaptations à faire aux
régimes spéciaux de pension dans la fonction publique tels qu’ils résultent de la loi modifiée du 3 août
1998. Le projet ne touche toutefois pas aux dispositions afférentes dans le régime transitoire de la fonc-
tion publique. Pour ce régime, les améliorations des „baby-years“, reposant d’ailleurs sur une autre
technique de calcul, devront être opérées par une loi particulière.

Afin d’assurer le parallélisme avec les amendements adoptés à l’endroit de l’article I relatif au
régime général de pension, la commission a adopté les amendements suivants à l’endroit de l’article II.

1) L’article 3, alinéa 3 de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour
les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des
Chemins de Fer luxembourgeois tel que visé par l’article II, 1° du projet est complété in fine comme
suit:

„La condition qu’une retenue pour pension ait été opérée ne s’applique pas.“

Par cet amendement la modification apportée à l’article 171, alinéa 1, sous 7) du Code des assurances
sociales est transposée aux régimes spéciaux de pension dans la fonction publique tels qu’ils résultent
de la loi modifiée du 3 août 1998.
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2) A l’article 42bis visé par l’article II, 7° du projet, le début de l’alinéa 6 se lit comme suit:

„Si la pension n’est pas versée au bénéficiaire pour l’année civile entière, …“

Par cet amendement la modification apportée à l’article 219bis, alinéa 6 du Code des assurances
sociales est transposée aux régimes spéciaux de pension dans la fonction publique tels qu’ils résultent
de la loi modifiée du 3 août 1998.

B) Introduction d’un forfait d’éducation (article III)

a) La conception du forfait d’éducation

L’introduction du forfait d’éducation, prestation sociale „sui generis“, constitue la mise en oeuvre
pratique d’une politique de reconnaissance de travail éducatif qui, dans la mesure où il a été presté par
des personnes, quasiment toujours des femmes, qui n’ont pas pu se constituer une carrière d’assurance
pension, ou dont le travail éducatif n’a pas été retenu pour le calcul de leur pension, n’a jamais connu de
valorisation matérielle. La création de ce forfait traduit le souci d’équité envers les femmes qui se sont
consacrées à leur famille et qui ont ainsi rendu un service précieux à la société de notre pays pour lequel
elles ne perçoivent à ce jour encore aucune compensation.

La volonté des initiateurs du forfait d’éducation était et reste de reconnaître, par l’institution d’un
nouveau droit à prestation lié au fait de l’éducation d’enfants, les efforts consentis au foyer par des
femmes sans carrière d’assurance pension significative. L’absence d’une telle carrière dans le chef des
femmes visées en premier lieu par l’introduction du forfait d’éducation entraîne leur inéligibilité au béné-
fice d’autres mesures existantes de valorisation du travail éducatif, notamment à l’attribution de
baby-years. En fait, il s’agit de deviser un mécanisme permettant de valoriser le travail éducatif per se,
indépendamment de l’existence d’une carrière d’assurance pension pouvant ouvrir le droit au bénéfice de
certaines mesures concernant la rétribution de l’éducation d’enfants dans le contexte d’une telle carrière.

L’exemple de référence classique pour l’attribution du forfait d’éducation est celui des femmes
n’ayant jamais travaillé, au sens qu’elles n’ont jamais payé de cotisations à une assurance pension
pendant un temps suffisamment long pour permettre l’application des mesures existantes de création et
d’amélioration de carrières d’assurance. A l’égard de ces femmes – et des hommes se trouvant dans la
même situation bien entendu – il existe une volonté politique affirmée de reconnaître pécuniairement le
travail d’éducation accompli au foyer.

Le forfait d’éducation est en premier lieu une mesure orientée vers le passé: les bénéficiaires du
forfait seront avant tout des femmes qui, pour quelque raison que ce fût, n’ont pas pu se constituer une
carrière propre d’assurance pension en des temps où le travail féminin était encore plutôt l’exception. A
l’avenir, avec un nombre croissant de femmes travaillant et cotisant au moins suffisamment longtemps
pour acquérir le droit à une pension minimum, et compte tenu du fait que les carrières d’assurance
complètes se généralisent également chez les femmes, l’octroi du forfait d’éducation cédera progressi-
vement le pas à celui de baby-years, mesure de reconnaissance du travail éducatif dans le cadre d’une
carrière d’assurance. Le forfait d’éducation remplira avant tout son rôle de prestation spéciale
en faveur des femmes qui n’ont pas pu ou n’ont pas souhaité se constituer des carrières d’assurance
pension de par le passé.

Le fait générateur de l’octroi du forfait d’éducation est, soit, le moment où le bénéficiaire atteint l’âge
de 60 ans, soit le moment de l’octroi d’une pension personnelle. La limite des 60 ans a été retenue parce
qu’elle se rapproche de l’âge moyen de départ à la retraite. Etant donné que c’est au moment de partir en
retraite que les femmes ayant droit à des baby-years se voient attribuer le bénéfice effectif de cette mesure,
il est logique de fixer l’âge d’entrée en jouissance du forfait d’éducation – non lié dans tous les cas à
l’octroi d’une pension personnelle et devant par conséquent être établi arbitrairement à un âge donné –
aux alentours de l’âge effectif moyen du départ à la retraite. La limite des 60 ans s’applique donc par
défaut, dans tous les cas où il n’existe pas d’autre fait générateur de l’entrée en jouissance du forfait.

b) Quelques réflexions générales

Le forfait d’éducation est une nouvelle prestation s’élevant à 75,82 euros par enfant et par mois au
profit des parents ne pouvant bénéficier au titre de leur travail éducatif d’une rétribution au niveau de
leur pension. Cette innovation remonte à une proposition soumise au Rentendësch qui s’y est rallié, à
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condition que le financement soit assuré par le budget de l’Etat et à condition que la cohérence avec les
dispositions sur les „baby-years“ soit assurée. Il s’agit donc d’une prestation sociale fondamentalement
nouvelle dont l’idée a été développée au Rentendësch, la décision de proposer son introduction légale et
la détermination des modalités afférentes dans le cadre du présent projet de loi ayant appartenu au
Gouvernement.

La question largement théorique concernant la nature juridique de la nouvelle prestation et implicite-
ment celle de savoir de quel ressort de la politique sociale au sens large elle relève a occupé une place
importante dans les débats.

La commission souligne que la proposition de l’introduction du forfait d’éducation repose sur des
considérations élémentaires d’équité sociale, dans un souci de reconnaissance du travail éducatif fourni
par le parent qui ne peut pas bénéficier de la mise en compte de „baby-years“. En revalorisant en même
temps les „baby-years“ de manière à ce que l’effet pécuniaire en soit le même que celui du forfait
d’éducation, le projet tend à instituer un système cohérent de reconnaissance par l’Etat du travail éduca-
tif fourni par les parents, qu’ils aient poursuivi une occupation professionnelle ou non. L’effet combiné
des deux mesures s’inscrit ainsi dans la lignée des efforts développés au cours des dernières années
ayant tous pour finalité de donner des droits individuels et autonomes de pension à un maximum de
personnes. Dans cette optique, l’introduction du forfait d’éducation ne devrait constituer aucune entrave
à une individualisation progressive des droits de pension.

Au regard des règles du droit international de la Sécurité sociale, la qualification donnée au plan
interne à la nouvelle prestation n’est guère significative. En droit international est qualifiée de prestation
familiale toute prestation ayant essentiellement comme but de compenser des charges familiales. Tel ne
peut évidemment pas être la finalité du forfait d’éducation alloué en principe à des personnes à l’âge de
la retraite et n’ayant par conséquent plus de charges familiales à assumer. Le forfait d’éducation est
donc à considérer comme une forme spécifique de revenu attribué, pour des raisons d’équité sociale, au
parent – féminin dans la très grande majorité des cas – en reconnaissance de son travail éducatif qui n’a
pas donné lieu à la mise en compte de „baby-years“. Le droit au forfait d’éducation n’est pas lié à des
conditions de ressources du bénéficiaire, ce qui le différencie donc de toute forme d’assistance
publique. Il s’agit d’un droit autonome, existant dorénavant dans la seule législation luxembourgeoise,
ce qui implique que ce droit ne pourra pas être proratisé (par opposition à un droit né de la totalisation de
droits par la coordination de différents régimes de pension internationaux). La naissance du droit est liée
à la condition de l’éducation de l’enfant au Luxembourg. L’exportation du droit au forfait d’éducation
ne peut donc entrer en ligne de compte que si, dans le chef du bénéficiaire affilié à la Sécurité sociale
luxembourgeoise, le droit est né au Luxembourg à la suite de la naissance respectivement de l’adoption
d’un enfant éduqué au Luxembourg. Concrètement, il s’ensuit que la non-affiliation à la Sécurité sociale
luxembourgeoise fait obstacle à l’attribution du droit. (voir également ci-dessous sub article 1er les
commentaires détaillés concernant la clause de résidence)

La commission considère que le forfait d’éducation, en tant que nouvelle prestation sociale doit être
apprécié, quant à sa nature et sa finalité sociale, dans le contexte global du réseau de protection sociale
instituée par notre législation sociale. Force est de constater que pour certaines prestations, la délimi-
tation en fonction du domaine auquel elles sont censées appartenir – sécurité sociale ou politique fami-
liale – est difficile à opérer. Cette question n’est d’ailleurs que d’un intérêt secondaire par rapport à la
nécessité pour toute nouvelle mesure de s’insérer logiquement dans un système global de protection
sociale cohérente. Il importe encore que toute mesure de protection sociale soit constitutive d’un droit
pour le bénéficiaire. Ce dernier ne doit pas se sentir discrédité par le seul fait de la qualification de la
prestation. Tel a été p.ex. un souci majeur lors de la création du revenu minimum garanti qui est à consi-
dérer comme un droit social et non comme une prestation relevant de l’assistance sociale. Au fil du
temps, nombreuses sont les mesures qui ont été prises (rachat, assurance continuée) pour renforcer les
droits de l’assuré et pour compléter des carrières d’assurance interrompues pour l’une ou l’autre raison.
Ainsi, la prise en compte des périodes d’éducation a permis à de nombreux assurés à remplir les condi-
tions de stage leur donnant droit à une pension minimum.

L’extension des baby-years pour les enfants nés avant le 1er janvier 1988 est également appelée à
parfaire le réseau de protection sociale. Dans cette même optique le forfait d’éducation constitue une
mesure de politique d’égalité de traitement s’adressant à une catégorie de femmes qui, malgré
l’extension des „baby-years“, n’auraient toujours pas droit à une quelconque reconnaissance par l’Etat
de leur travail éducatif. En tant que tel le forfait d’éducation n’est pas à considérer comme un élément de
pension, mais comme une mesure compensatoire subsidiaire en faveur des personnes ne pouvant béné-
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ficier des „baby-years“, même généralisés. L’extension des „baby-years“ constitue dès lors la mesure
prioritaire, la création du forfait d’éducation étant subsidiaire en ce sens que le bénéficiaire potentiel n’a
pas le choix d’opter pour l’une ou l’autre prestation, mais que les „baby-years“ sont à mettre d’office en
compte pour celui remplissant les conditions afférentes.

Enfin, il semble utile de rappeler que des discussions analogues ont été menées à l’occasion de
l’introduction de l’allocation de maternité par la loi du 30 avril 1980 qui a consacré la généralisation de
cette allocation à toutes les femmes et sa prise en charge par le budget de l’Etat. (voir doc. parl. 2370)

c) Commentaire des articles

Article III

L’article III concerne l’introduction d’un forfait d’éducation.

Pour ce volet du projet de loi, la commission se trouve saisie de deux textes, à savoir du texte gouver-
nemental et du texte de la proposition de loi 4879 déposée par M. Lucien Lux.

Les différences essentielles entre les deux textes consistent dans le fait que le forfait d’éducation
prévu par le projet de loi gouvernemental a un caractère subsidiaire par rapport aux „baby-years“, alors
que selon la proposition de loi, le droit à la nouvelle prestation devrait être généralisé, c’est-à-dire attri-
bué à tous les parents indépendamment du fait s’ils bénéficient ou non de „baby-years“.

Par ailleurs le projet gouvernemental propose d’instituer comme organisme compétent le Fonds
national de solidarité, alors que la proposition de loi prévoit de conférer cette mission à la Caisse natio-
nale des prestations familiales.

Dans sa prise de position du 12 avril 2002, le Gouvernement a recommandé de ne pas prendre en
considération la proposition de loi. Il relève que la prestation dont l’auteur préconise l’introduction
aurait le caractère d’une prestation différée qui ressemblerait plus à l’allocation d’éducation et qui,
contrairement à toutes les autres prestations familiales, ne serait pas limitée dans le temps.

La généralisation de la prestation qui, selon le voeu de l’auteur de la proposition de loi serait attribuée
à tous les parents qu’ils aient profité de „baby-years“ ou non, entraînerait qu’elle ne répondrait plus à sa
finalité initiale d’instituer une récompense par l’Etat du travail éducatif des parents qui jusqu’à présent
n’ont bénéficié d’aucune reconnaissance à ce titre. Cette finalité est donc précisément de rééquilibrer
ainsi dans la mesure du possible la situation de tous les parents par rapport au soutien que l’Etat accorde
à leur travail d’éducation. La proposition de loi par contre entérinerait le déséquilibre actuel.

Au vu de la prise de position gouvernementale et de l’argumentation ci-dessus développée, la
commission dans sa majorité, a décidé de baser son examen du texte sur le projet gouvernemental.

Article 1er

Cet article crée le forfait d’éducation en tant que nouvelle prestation et en définit le champ
d’application personnel.

Le texte prévoit une condition de résidence dans le chef du parent bénéficiaire qui, au moment de la
naissance de l’enfant, doit être domicilié au Grand-Duché de Luxembourg et y résider effectivement. La
condition de résidence ne se rapporte donc pas à l’enfant et elle n’implique donc pas impérativement
que la naissance de l’enfant doive également avoir eu lieu au Grand-Duché de Luxembourg.

Le seul critère déterminant pour faire naître le droit au forfait d’éducation est finalement celui de la
résidence effective du parent bénéficiaire au Grand-Duché au moment de la naissance ou de l’adoption
de l’enfant. Au plan administratif, ce critère est le seul à pouvoir être vérifié et dès qu’il y est satisfait, on
présume que l’éducation de l’enfant a également eu lieu sur le territoire luxembourgeois.

La commission considère qu’afin de limiter le champ d’application personnel de la mesure, il est
essentiel de maintenir la condition du domicile et de résidence effective. Toutefois, elle reconnaît la
nécessité de lever dans certaines hypothèses très limitées ce principe de la territorialité. Il en est ainsi
pour les situations historiques où le parent était éloigné contre son gré du territoire national du fait de
l’occupant nazi. La commission propose dès lors de ménager dans le texte une ouverture pour ces situa-
tions strictement délimitées en complétant l’article 1er par un alinéa 2 ayant la teneur suivante:

„Le ministre ayant dans ses attributions la Famille peut dispenser de la condition de résidence
effective au Grand-Duché de Luxembourg si au moment de la naissance de l’enfant le parent était
éloigné du territoire national pour des raisons de force majeure.“
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La commission a également évoqué les cas de rigueur pouvant surgir dans les hypothèses où
l’éducation de l’enfant a dès la naissance été confiée à une tierce personne. Celle-ci, dans l’application
stricte du texte gouvernemental initial, n’aurait pas droit au forfait d’éducation, droit qui resterait acquis
à la personne ayant mis l’enfant au monde. Or, cette solution ne serait pas équitable, et la commission a
jugé opportun de donner dans ces hypothèses au Fonds national de solidarité la possibilité de juger ce
genre de situation ex aequo et bono.

Voilà pourquoi, elle propose de compléter l’article 1er par un alinéa final ainsi libellé:

„Le forfait d’éducation est encore attribué à toute personne qui s’est occupée en lieu et place des
parents de l’éducation de l’enfant.“

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat n’a pas d’observations particulières à formuler à
l’endroit de cet amendement.

*

En ce qui concerne la question de l’exportabilité de la nouvelle prestation, la condition du domicile et
de la résidence effective du parent au Grand-Duché de Luxembourg au moment de la naissance ou de
l’adoption de l’enfant entraîne comme conséquences

– que le forfait d’éducation n’est pas attribué aux travailleurs frontaliers,

– que, par contre, le forfait d’éducation est exportable au bénéfice des travailleurs étrangers, dont les
enfants sont nés et ont été éduqués au Grand-Duché de Luxembourg et qui, à la suite de leur vie
active, ont réintégré leur pays d’origine.

La commission a largement examiné, au cours d’un débat contradictoire, la question plus générale de
la compatibilité avec le droit communautaire de cette clause de résidence. Cette question est
soulevée dans différents avis et en particulier dans celui du Conseil d’Etat qui s’interroge sur la fragilité
juridique de cette condition. La Chambre de Travail demande d’étendre le droit au forfait d’éducation
aux travailleurs frontaliers.

Les critiques à l’endroit de la condition de résidence et l’argumentation développée en faveur de
l’extension aux travailleurs frontaliers se résument comme suit:

Le projet de loi veut instituer un strict parallélisme entre les dispositions concernant les „baby-years“
et le forfait d’éducation nouvellement créé. En revalorisant les „baby-years“ pour le calcul desquels
dorénavant sera pris en compte un minimum correspondant à 1,5 fois le salaire social minimum, de
manière à ce que l’effet pécuniaire soit équivalent à celui du forfait d’éducation, le projet consacre la
mise sur un pied d’égalité des femmes ayant poursuivi leur carrière professionnelle et celles ayant privi-
légié le travail au ménage et l’éducation des enfants.

Or, dans le chef des travailleurs frontaliers ce parallélisme ne joue pas alors que la condition de rési-
dence les écarte du bénéfice du forfait d’éducation. Par contre pour la mise en compte des „baby-years“
ils sont mis sur un strict pied d’égalité avec les résidents luxembourgeois.

Selon les critiques, il en résulterait un déséquilibre au détriment des travailleurs frontaliers. Ce désé-
quilibre devrait être ressenti comme socialement injuste et se présenterait concrètement comme suit: le
parent – travailleur frontalier – qui interrompt sa carrière à la suite d’une naissance bénéficie de la mise
en compte de „baby-years“, alors que celui qui continue à travailler et ne bénéficie donc pas de
„baby-years“ ne pourra pas non plus se voir octroyer le forfait d’éducation en raison du fait qu’il ne
remplit pas la condition de résidence.

Il en résulterait que la condition de résidence heurterait les principes d’équité sociale et qu’au plan
juridique elle ne résisterait probablement pas à un recours devant la Cour de Justice des Communautés
européennes.

Par rapport à ces critiques, la commission prend position comme suit: De par son essence le forfait
d’éducation est à considérer comme mesure transitoire et subsidiaire par rapport aux „baby-years“. En
tant que tel, le forfait d’éducation est donc essentiellement une prestation qui, dans un esprit de justice
sociale rétrospective, est destinée à faire honorer, moralement et matériellement, par l’Etat le travail
éducatif de tout parent qui n’a pas été éligible à la mise en compte de „baby-years“ et qui donc dans le
cadre du réseau de protection sociale luxembourgeois n’a jusqu’à présent pas eu droit à une quelconque
reconnaissance à ce titre.
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L’introduction de cette prestation trouve donc sa motivation dans des considérations spécifiques à
notre pays et compte tenu de cette nature et de son caractère subsidiaire, il est opportun de prendre
d’abord une attitude défensive à l’égard de son exportablilité.

On ne saurait d’ailleurs affirmer que les travailleurs frontaliers se trouvent discriminés, alors que par
rapport au bénéfice des „baby-years“, mesure prioritaire et principale, ils se trouvent placés sur un strict
pied d’égalité avec les travailleurs luxembourgeois.

Au regard de l’évolution de la jurisprudence communautaire, le Luxembourg n’a pas intérêt à concé-
der de prime abord l’exportabilité générale de la nouvelle prestation. Au plan de la technique juridique,
il y a lieu de noter que dès la création des „baby-years“ une condition de stage a été prévue pour consa-
crer ainsi la nécessité d’un lien dans le chef du bénéficiaire avec des périodes d’assurance antérieures au
Luxembourg. Cette condition de stage exclut notamment toute prétention éventuelle de l’épouse du
travailleur frontalier qui elle n’a jamais travaillé au Luxembourg. En effet, en l’absence de périodes
d’assurances antérieures au Luxembourg, elle ne peut faire valoir aucun droit aux „baby-years“. Or,
pour le forfait d’éducation cette technique ne peut pas s’appliquer et la condition de résidence reste donc
le seul moyen pour limiter le champ d’application personnel de la mesure et pour écarter ainsi des
revendications éventuelles de la catégorie de personnes susvisée.

Reste une situation qui effectivement peut poser problème, à savoir celle du parent – travailleur
frontalier – n’ayant pas interrompu sa carrière à la suite d’une naissance et ne bénéficiant de ce fait pas
de „baby-years“. Si un tel cas était porté devant la Cour de justice des Communautés européennes, il
n’est pas exclu que la requérante obtiendrait gain de cause. Toutefois cette décision juridictionnelle
n’aurait que l’effet de lever l’opposabilité de la clause de résidence à l’égard de la seule requérante et
éventuellement à l’égard de toutes les personnes se trouvant dans une situation juridique strictement
identique. Par contre, la clause continuerait à s’appliquer à l’endroit d’autres situations dans lesquelles
les prétendants éventuels ne peuvent, en toute objectivité, faire valoir aucun droit légitime au forfait
d’éducation.

Il ne faudrait pas non plus négliger le fait que l’élargissement du champ d’application personnel de la
prestation impliquerait un coût supplémentaire qui dépasserait probablement l’enveloppe financière
prévue et rendrait donc nécessaire une réduction du montant de la prestation.

Compte tenu de ses réflexions, la commission, dans sa majorité, confirme le principe de la clause de
résidence telle qu’elle figure au projet gouvernemental et adopte l’article 1er dans sa teneur amendée.

Article 2

Dans le projet de loi gouvernemental initial, cet article prévoyait que le forfait d’éducation prend
cours à partir de l’âge de soixante-cinq ans du demandeur, sinon à partir de l’octroi d’une pension
personnelle.

Le Conseil d’Etat estime que „la règle générale d’attribution du forfait d’éducation doit être
rapprochée de l’âge moyen d’octroi des pensions personnelles qui s’établit en 1999 à 57,3 ans pour les
hommes contre 56,8 pour les femmes“.

Par voie d’amendement, la commission propose de donner à l’article 2 la teneur suivante:

„Le bénéfice du forfait d’éducation est ouvert à partir de l’âge de soixante ans ou à partir de
l’octroi d’une pension personnelle.

Le retrait de la pension comporte le retrait du forfait d’éducation.“

Cet amendement trouve sa motivation dans le fait que le texte gouvernemental, en subordonnant
l’octroi du forfait d’éducation à l’accomplissement de soixante-cinq ans dans le chef du bénéficiaire
lorsque celui-ci ne peut faire valoir de droits à une pension personnelle, désavantage celui-ci par rapport
à une personne bénéficiaire d’une pension à titre personnel qui pourra demander à profiter du forfait
d’éducation dès l’octroi de sa pension.

Or, si l’âge légal d’entrée en pension continue d’être fixé à soixante-cinq ans, l’âge réel d’entrée en
pension se situe, comme le Conseil d’Etat l’a relevé, nettement en dessous de soixante ans, à savoir en
1999 à 57,3 ans pour les hommes et à 56,8 ans pour les femmes.

Force est de constater que le seuil prévu de soixante-cinq ans créerait une situation inégalitaire à
laquelle le présent amendement tend de remédier en fixant l’âge d’attribution du forfait d’éducation à
soixante ans. Conformément au souhait exprimé par le Conseil d’Etat, l’âge d’attribution du forfait
d’éducation est ainsi rapproché de l’âge moyen d’octroi d’une pension personnelle.
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Dans la logique de cet amendement, la commission propose à l’alinéa 2 de supprimer le bout de
phrase „avant l’âge de soixante-cinq ans“. Le texte de cet alinéa établit donc d’une façon générale la
règle que le retrait de la pension comporte le retrait du forfait d’éducation, quel que soit l’âge du
bénéficiaire.

Conformément à l’article 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de
l’Etat, cet amendement doit être accompagné d’un exposé des dépenses nouvelles qu’il comporte. A ce
sujet, la commission rappelle que l’enveloppe financière pour l’introduction du forfait d’éducation tel
que prévu au projet gouvernemental – donc avec l’âge d’octroi fixé à 65 ans – a été évalué à 29,9 mio
d’€ par année pleine. Les services de l’Inspection générale de la Sécurité sociale ont procédé à une esti-
mation du coût supplémentaire qu’entraîne l’abaissement de l’âge d’octroi à 60 ans tel que prévu à la
proposition d’amendement ci-dessus exposée. Compte tenu du nombre important de bénéficiaires
potentiels se situant dans la tranche d’âge de 60 à 65 ans, ils ont conclu à un coût supplémentaire de
l’ordre d’un tiers par rapport au coût initialement prévu. La mesure se chiffrera donc finalement à
± 40 mio € par année pleine.

A noter encore que le groupe parlementaire POSL a introduit le 18 avril 2002 à titre subsidiaire – à
titre principal, il maintient le système préconisé par la proposition de loi 4879 – un amendement à
l’article 2 tendant également à réduire l’âge pour l’octroi du forfait d’éducation à 60 ans.

Article 3

L’article 3 fixe le montant du forfait d’éducation qui est adopté au coût de la vie et ajusté au niveau de
la vie selon les mêmes modalités que les pensions de vieillesse, d’invalidité ou de survie.

Cet article ne donne pas lieu à observations.

Article 4

Le forfait d’éducation est soumis aux charges fiscales et sociales prévues en matière de pensions.

Cet article ne donne pas lieu à observations

Article 5

L’article 5 du texte gouvernemental concerne les bénéficiaires d’un complément pension minimum
qui bénéficient en même temps des périodes d’éducation de l’article 172 du Code des assurances
sociales. Le texte prévoit que dans ce cas le montant du forfait d’éducation est réduit, à raison du
complément résultant des années d’éducation, qui, pour les bénéficiaires d’une pension minimum, ont
un effet équivalent à la mise en compte de „baby-years“.

Les auteurs du texte gouvernemental voulaient donc éviter que pour les personnes en question,
l’effort d’éducation déjà valorisé par le biais des années d’éducation ne soit honoré une deuxième fois
en y greffant encore intégralement le bénéfice du forfait d’éducation.

Dans un premier temps, la commission avait envisagé d’introduire un amendement ayant pour objet
de supprimer cet article, ceci dans le souci d’éviter des injustices éventuelles vis-à-vis des personnes
touchant une pension minimum dans laquelle est intégré un complément de pension minimum.

Toutefois, la commission a dû constater qu’aussi bien intentionnée que cette proposition
d’amendement puisse être, cette dernière serait à son tour constitutive d’effets non souhaités et de
nouvelles anomalies enfreignant le principe d’équité sociale.

Voilà pourquoi, elle a renoncé à cet amendement.

Article 6

Cet article prévoit que le forfait d’éducation est à considérer comme revenu de remplacement pour ce
qui concerne l’application de la législation sur le revenu minimum garanti (RMG).

La commission n’a pas retenu une proposition d’amendement visant à supprimer cet article. En effet,
un projet de loi en cours de procédure propose la modification de la loi du 11 novembre 1970 sur les
cessions et saisies des rémunérations de travail. Dans ce projet il est prévu que le revenu minimum
garanti sera dorénavant inclus dans la catégorie des revenus cessibles et saisissables. Dans la logique de
cette modification législative, il s’impose également de considérer le forfait d’éducation comme revenu
de remplacement dans le cadre du RMG.
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Article 7

L’alinéa 1er de l’article 7 évite le cumul du forfait d’éducation avec des prestations étrangères de
même nature.

Face aux questions soulevées par différentes chambres professionnelles concernant le bien-fondé de
cette disposition, il est précisé que cette dernière est censée tenir compte de la jurisprudence communau-
taire suivant laquelle une disposition anticumul prévue dans le règlement CEE 1408 n’est opposable que
pour autant que des dispositions analogues sont prévues dans la législation nationale.

L’alinéa 2 prévoit que le forfait d’éducation n’est pas dû aux personnes bénéficiant d’une pension de
la part d’un régime international.

La commission propose de compléter l’article 7 par un alinéa 3 ainsi libellé:

„En cas de contestation sur l’attributaire, le forfait d’éducation est alloué à celui des parents qui
s’est occupé de l’éducation de l’enfant pendant la période la plus longue.“

Cet amendement permet au Fonds national de solidarité de trancher les cas de contestation entre
deux parents prétendant au forfait d’éducation. Il tend ainsi à tenir compte d’observations de plusieurs
chambres professionnelles concernant les difficultés juridiques pouvant résulter en matière d’attri-
bution du forfait d’éducation du contexte social caractérisé par un nombre important de familles écla-
tées, situations où bien souvent l’exercice de l’éducation et de l’autorité parentale est au centre de
contestations.

Article 8

L’article 8 prévoit que le forfait d’éducation est cessible et saisissable au même titre que les rémuné-
rations, les pensions et les rentes.

La commission note que cette disposition est destinée à donner aux bénéficiaires du forfait
d’éducation la protection prévue par la loi modifiée du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des
rémunérations de travail ainsi que des pensions et rentes (saisissabilité et cessibilité limitées en fonction
de différentes tranches de revenus).

En revanche, contrairement à ce que l’on pourrait croire, le fait de rendre un revenu incessible et
insaisissable a souvent comme effet de désavantager les bénéficiaires alors que, par exemple, ce revenu
n’entre alors pas en considération pour la détermination des garanties à fournir lors de l’octroi d’un prêt
par un institut bancaire.

La commission adopte cet article tel que prévu au texte gouvernemental.

Article 9

Sans observation.

Article 10

Cet article prévoit que l’organisme gestionnaire du forfait d’éducation est le Fonds national de
solidarité.

Article 11

Cet article définit les modalités à remplir en vue de bénéficier du forfait d’éducation. Il est précisé
que le volet du projet de loi relatif au forfait d’éducation entrera en vigueur le 1er juillet 2002 et que la
nouvelle prestation sera versée rétroactivement à la date où le droit du requérant est né, sous réserve de
la prescription quinquennale des arrérages prévue à l’article 2277 du Code civil.

Articles 12 et 13 nouveau

Cet article rend applicable au forfait d’éducation les articles 22 à 29 de la loi modifiée du 30 juillet
1960 concernant la loi modifiée du 30 juillet 1960 concernant la création d’un fonds national de
solidarité.

Les articles 23 à 26 de la loi précitée concernent les recours contre les décisions du fonds, les articles
27 et 28 se rapportant respectivement à l’audition des témoins et au secret professionnel tandis que
l’article 29 comprend les dispositions pénales applicables.
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Le Conseil d’Etat exprime des hésitations quant à la pertinence de maintenir, dans le contexte de
l’article 12, le renvoi à l’article 22 de la loi modifiée du 30 juillet 1960 ci-avant mentionnée. Ledit
article 22 relatif au paiement de la pension de solidarité s’énonce en effet comme suit:

„Art. 22. La pension de solidarité définitivement allouée est payée par douzième par mandat ou
par virement postal au début de chaque mois. Les termes de ces paiements pourront être modifiés par
règlement grand-ducal.

Le fonds pourra charger du paiement le service ou organisme public débiteur de l’avantage
mensuel principal repris dans le revenu global annuel fixé selon l’article 3 de la présente loi.

Le fonds désigne dans sa décision l’organisme en question lequel doit faire l’avance des fonds
nécessaires pour le paiement de la pension.

Les montants ainsi avancés sont remboursés trimestriellement par le fonds sur présentation d’un
état détaillé des sommes payées.“

Le Conseil d’Etat estime que ces dispositions ne sont guère transposables dans le cadre de la liquida-
tion du forfait d’éducation. Aussi le Conseil d’Etat propose-t-il d’insérer dans l’article III du projet de
loi sous examen un article 13 nouveau comme suit:

„Art. 13.– Le forfait d’éducation est liquidé mensuellement par anticipation. La mensualité est
entièrement due à partir de son échéance.“

Le Conseil d’Etat souligne que cette proposition s’inspire de l’article 208 du Code des assurances
sociales. Elle garantit ainsi un certain synchronisme en la matière, facilitant notamment la mise en
application de l’article 2 de l’article III. Il en résulte par ailleurs que le forfait d’éducation n’est jamais
fractionné, mais toujours dû par mensualité entière. La gestion s’en trouvera largement facilitée.

La commission fait siennes les réflexions du Conseil d’Etat et reprend sa proposition de texte.

Toutefois afin d’améliorer la lisibilité et l’agencement logique du texte, la commission propose
d’intervertir la suite des deux articles.

L’article 13 proposé par le Conseil d’Etat deviendra donc l’article 12 nouveau.

L’ancien article 12 deviendra l’article 13 nouveau, étant entendu que dans la logique de ce qui
précède, il y a lieu d’écrire:

„Art 13.– Sont applicables les articles 23 à 29 de la loi modifiée du 30 juillet 1960 concernant la
création d’un fonds national de solidarité.“

C) Modification de la législation portant création d’un droit
à un revenu minimum garanti (article IV)

Schématiquement les innovations proposées par le projet de loi se présentent comme suit:

1°) Pour les personnes disposant de revenus professionnels ou de revenus de remplacement, l’immu-
nisation est portée jusqu’à concurrence de 30% (au lieu de 20%) du revenu minimum garanti à la
communauté domestique.

2°) Le principe de l’obligation alimentaire est maintenu, mais son champ d’application est réduit.
Ainsi, le projet de loi propose de ne plus obliger les requérants du RMG ayant atteint l’âge de trente
ans à demander une pension alimentaire à leurs ascendants.

3°) En matière de restitution des montants versés à titre d’allocation complémentaire, le projet propose
d’immuniser de l’actif de la succession du bénéficiaire décédé un montant de 29.747 € (n. i. 100)
dans l’intérêt des successeurs en ligne directe. Ce montant est à peu près équivalent au prix de
revient moyen d’une maison unifamiliale du fonds de logement à coût modéré.

4°) Finalement, une mesure d’ordre technique a pour objet de regrouper, pour des raisons de clarté et de
transparence, à l’article 28 de la loi de base toutes les dispositions régissant la restitution de
l’allocation complémentaire.

Le coût annuel supplémentaire de ces mesures ne peut être estimé que très sommairement. Selon
plusieurs hypothèses de travail, il est probable qu’il ne devrait pas dépasser 5 mio d’€ (200 mio LUF).

Le Conseil d’Etat n’a pas eu d’observation à soulever quant au fond, sauf qu’il se demande s’il n’y
aurait pas lieu de procéder à une adaptation indiciaire généralisée des différents montants et seuils
prévus dans ces textes.
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La commission tient compte de cette observation du Conseil d’Etat en proposant par voie
d’amendement à l’article 28, alinéa (2), sous b) de la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un
droit à un revenu minimum garanti, tel que visé par l’article IV, 3° du projet de remplacer les termes „de
mille deux cent quarante euros,“ par les termes „de deux cent six euros au nombre 100 de l’indice
pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948,“.

D) Dispositions additionnelles, transitoires et finales

Sous le chapitre „Dispositions additionnelles“, les articles V à VIII du projet de loi comportent

– des modifications ponctuelles des livres I et II du Code des assurances sociales,

– des modifications de la loi de coordination du 28 juillet 2000,

– des modifications de la loi sur la préretraite et

– une modification de la loi du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des rémunérations de travail.

Ces dispositions essentiellement techniques se trouvent largement explicitées au commentaire des
articles du projet gouvernemental auquel il est renvoyé.

A l’article V, le Conseil d’Etat fait une remarque d’ordre légistique que la commission reprend.

A l’article VII portant modification de la loi sur la préretraite, le Conseil d’Etat souligne que la
modification proposée aura l’avantage, pour l’assuré passant de la préretraite au bénéfice de la pension
de vieillesse anticipée, d’entraîner un recalcul de la prestation par application de l’article 194 plus
favorable que l’article 192 du code des assurances sociales. Ce recalcul aura en effet, entre autres, pour
conséquence une refixation des durées d’assurance au regard du recalcul de l’allocation de fin d’année
introduite par le point 7° et de l’application du taux majoré des majorations proportionnelles institué par
le point 3° de l’article Ier du projet de loi sous revue (respectivement les points 7° et 3° de l’article II).

L’article VIII prévoit que la loi sur les cessions et saisies des rémunérations de travail s’applique aux
pensions et rentes, à l’exception de l’allocation de fin d’année. Cette dérogation est justifiée, alors que le
travail administratif serait disproportionné par rapport aux montants pouvant être récupérés.

Les articles IX et X sont consacrés à des dispositions transitoires pour les explications desquelles la
commission renvoie au commentaire des articles du projet gouvernemental.

A noter qu’à l’article IX, sous 5° du projet, la commission propose par voie d’amendement de
remplacer les termes „avant le 1er avril 2002.“ par les termes „avant le 1er mars 2002.“.

Etant donné que les mesures proposées par le „Rentendësch“ entrent en vigueur le 1er mars 2002, et
non pas comme initialement prévu le 1er avril 2002, il y a lieu d’adapter également la présente disposi-
tion. Cet amendement est donc le corollaire de celui apporté à l’article XI.

Comme la commission a maintenu l’intitulé du texte gouvernemental, le nouvel article XI proposé
par le Conseil d’Etat n’est pas retenu.

A l’article XI du projet concernant l’entrée en vigueur du projet, la commission propose de remplacer
les termes „du 1er avril 2002“ par „du 1er mars 2002“.

A noter que le groupe parlementaire POSL avait déjà introduit le 5 avril 2002 une proposition
d’amendement dans le même sens.

Lors du „Rentendësch“ il avait été retenu que les mesures d’adaptation des pensions s’appliqueraient
à partir du mois de mars.

Au moment de l’élaboration du projet de loi les auteurs n’envisageaient pas d’application rétroactive.
Dès lors ils prévoyaient l’entrée en vigueur au 1er avril 2002 de sorte que les pensions d’avril, versées
fin mars, seraient adaptées.

Alors que l’évacuation parlementaire a pris du retard, un paiement rétroactif des adaptations doit être
envisagé de toute manière. Ainsi, les considérations d’ordre technique, qui avaient prévalu pour la
détermination de la date d’entrée en vigueur n’empêchent plus d’avancer celle-ci au 1er mars 2002, de
sorte que l’on tient compte des revendications syndicales qui insistent sur une application fidèle des
accords du „Rentendësch“.
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Sous le bénéfice des observations qui précèdent, la Commission de la Santé et de la Sécurité
sociale, à l’unanimité, recommande à la Chambre des Députés de voter le projet de loi dans la teneur
qui suit:

*

V. TEXTE COORDONNE PROPOSE PAR LA COMMISSION
DE LA SANTE ET DE LA SECURITE SOCIALE

PROJET DE LOI

1. adaptant le régime général et les régimes spéciaux de pension;
2. portant création d’un forfait d’éducation;
3. modifiant la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un

droit à un revenu minimum garanti

Article Ier.– Adaptation du régime général des pensions

Le livre III du Code des assurances sociales est modifié comme suit:

1° L’article 171, alinéa 1, sous 7) est modifié comme suit:

„7) sur demande, une période de vingt-quatre mois dans le chef de l’un ou des deux parents se
consacrant à l’éducation d’un enfant légitime, légitimé, naturel ou adoptif âgé de moins de
quatre ans lors de l’adoption, à condition que l’intéressé justifie de douze mois d’assurance au
titre de l’article 171 pendant une période de référence de trente-six mois précédant celui de la
naissance ou de l’adoption de l’enfant. Cette période de référence est étendue pour autant et
dans la mesure où elle se superpose à des périodes visées à l’article 172, alinéa 1, sous 4). La
période de vingt-quatre mois mise en compte ne doit pas se superposer avec une période
couverte auprès d’un régime spécial luxembourgeois ou d’un régime étranger. Elle prend cours
le mois suivant la naissance ou l’adoption de l’enfant, ou, le cas échéant, le mois suivant la date
de l’expiration de l’indemnité pécuniaire de maternité. Elle est étendue à quarante-huit mois si,
au moment de la naissance ou de l’adoption de l’enfant, l’intéressé élève dans son foyer au
moins deux autres enfants légitimes, légitimés, naturels ou adoptifs ou si l’enfant est atteint
d’une ou de plusieurs affections constitutives d’une insuffisance ou d’une diminution perma-
nente d’au moins cinquante pour cent de la capacité physique ou mentale d’un enfant normal du
même âge. La période de vingt-quatre ou quarante-huit mois peut être répartie entre les parents,
à condition que les demandes présentées par les deux parents n’excèdent pas cette durée maxi-
male. A défaut d’accord des deux parents au sujet de la répartition de la période, la mise en
compte s’effectue prioritairement en faveur de celui des parents qui s’occupe principalement de
l’éducation de l’enfant. La condition que des cotisations aient été versées ne s’applique pas.“

2° A l’article 185, les alinéas 2 et 3 sont abrogés.

3° L’article 214 prend la teneur suivante:

„Art. 214.– La pension de vieillesse annuelle se compose des majorations de pension suivantes:

1) les majorations proportionnelles correspondant à 1,85 pour cent de la somme des revenus cotisa-
bles, mis en compte au titre des articles 171, 173, 173bis et 174 avant le début du droit à la
pension de vieillesse et déterminées conformément à l’article 220. Si à la date du début de la
pension l’assuré a accompli l’âge de 55 ans et s’il justifie de 38 années d’assurance au moins au
titre des articles 171, 173, 173bis et 174, le taux de majoration prévu ci-avant est augmenté à
raison de 0,01 pour cent de la somme des revenus cotisables pour le nombre d’années entières
représentant la différence entre 93 et l’âge du bénéficiaire augmenté du nombre d’années
d’assurance au titre des mêmes articles. Toutefois, le taux de majoration ne peut dépasser
2,05 pour cent.

2) les majorations forfaitaires correspondant après une durée d’assurance de quarante années au
titre des articles 171 à 174, à 23,5 pour cent du montant de référence défini à l’article 222; les
majorations forfaitaires s’acquièrent par quarantième par année, accomplie ou commencée, sans
que le nombre des années mises en compte ne puisse dépasser celui de quarante.“
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4° L’article 216, alinéa 1, point 2) prend la teneur suivante:

„2) les majorations proportionnelles spéciales correspondant au produit résultant de la multiplica-
tion de 1,85 pour cent de la base de référence, définie à l’article 221, par le nombre d’années
restant à courir du début du droit à la pension jusqu’à l’accomplissement de la cinquante-
cinquième année d’âge.“

5° L’article 216, alinéa 1, point 4) prend la teneur suivante:

„4) les majorations forfaitaires spéciales correspondant à autant de quarantièmes de 23,5 pour cent
du montant de référence défini à l’article 222 qu’il manque d’années entre le début du droit à la
pension et l’âge de soixante-cinq ans accomplis, sans que le nombre d’années mises en compte
ne puisse dépasser, compte tenu du numéro 3) ci-dessus, celui de quarante; l’année commencée
compte pour une année entière.“

6° L’article 219, alinéa 1er est modifié comme suit:

„Art. 219.– En aucun cas l’ensemble des pensions de survivants du chef d’un assuré ne peut être
supérieur à la pension qui aurait été due à l’assuré ou, si ce mode de calcul est plus favorable, au
plafond prévu à l’article 226, alinéa 1er.“

7° Il est inséré un nouvel article 219bis qui prend la teneur suivante:

„Art. 219bis.– Une allocation de fin d’année est allouée aux personnes qui ont droit à une
pension au 1er décembre.

Pour les bénéficiaires d’une pension de vieillesse, d’invalidité ou de conjoint survivant, l’allo-
cation équivaut à 1,67 euro pour chaque année d’assurance, accomplie ou commencée, au titre des
articles 171 à 174 sans que le nombre d’années mises en compte ne puisse dépasser celui
de quarante. Ce montant correspond au nombre cent de l’indice pondéré du coût de la vie au
1er janvier 1948 et à l’année de base prévue à l’article 220. Il est ajusté au niveau de vie et adapté au
coût de la vie.

Pour les bénéficiaires d’une pension d’orphelin, l’allocation correspond à un tiers de l’allocation
déterminée conformément à l’alinéa qui précède. Elle est de deux tiers pour les orphelins de père et
de mère.

L’allocation est répartie, le cas échéant, entre deux ou plusieurs conjoints survivants ou divorcés
conformément à l’article 198, alinéa 4.

L’allocation est également allouée aux bénéficiaires visés à l’article 198, alinéa 1er.

Si la pension n’est pas versée au bénéficiaire pour l’année civile entière, ladite allocation se
réduit à un douzième pour chaque mois de calendrier entier, les journées du mois commencé étant
comptées uniformément pour un trentième du mois. Le conjoint survivant ayant vécu en commu-
nauté domestique avec le bénéficiaire d’une pension de vieillesse ou d’invalidité a droit à la totalité
de l’allocation pour la période de l’année civile s’étendant jusqu’à la fin du mois du décès.

Le montant de l’allocation n’est pas pris en compte pour l’application des dispositions des
articles 226 à 229, mais il est réduit dans la même mesure que la pension par l’effet de ces
dispositions.

Par dérogation à l’article 141 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le
revenu, la retenue d’impôt est déterminée d’après le barème de retenue mensuelle.“

8° L’article 220 est complété par un alinéa 3 nouveau ayant la teneur suivante:

„Pour les périodes visées à l’article 171, alinéa 1 sous 7) est mise en compte la moyenne
mensuelle des revenus cotisables portés en compte au titre de l’article 171 au cours des douze mois
d’assurance précédant immédiatement celui de l’accouchement ou de l’adoption, déduction faite
des cotisations portées en compte au profit des intéressés à un autre titre. Cette moyenne ne peut
être inférieure à 270,28 euros par enfant et par mois au nombre indice 100 du coût de la vie du
1er janvier 1948 et à l’année de base 1984.“

Les alinéas 3 à 7 actuels deviennent les alinéas 4 à 8 nouveaux.

9° L’article 222 prend la teneur suivante:

„Art. 222.– Le montant de référence annuel au nombre indice cent de l’indice pondéré du coût
de la vie au 1er janvier 1948 et défini pour l’année de base prévue à l’article 220 est égal à
2.085 euros.“
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10° L’article 223, alinéa 3 est modifié comme suit:

„Pour autant que de besoin, un complément est alloué. En cas de décès d’un assuré ou d’un béné-
ficiaire de pension remplissant les conditions de stage prévues ci-dessus, le complément pour la
pension de survie est alloué à raison d’un quart pour l’orphelin. La pension de survie du conjoint est
augmentée jusqu’à concurrence de la pension minimum à laquelle avait ou aurait eu droit l’assuré
décédé.“

11° L’article 229 est modifié comme suit:

a) La dernière phrase de l’alinéa 1 prend la teneur suivante:

„Ce seuil est augmenté de quatre pour cent pour chaque enfant ouvrant droit à la mise en
compte au titre de l’article 171, alinéa 1, sous 7) ou du forfait d’éducation créé par la loi du …
portant création d’un forfait d’éducation. Ce pourcentage est porté à douze pour cent pour
chaque enfant ouvrant droit à la pension au titre de l’article 199.“

b) La première phrase de l’alinéa 3 prend la teneur suivante:

„Sont pris en compte au titre des revenus personnels, les revenus professionnels et les revenus
de remplacement au sens de l’article 171, alinéa 1, sous 3) dépassant deux tiers du montant de
référence visé à l’article 222, les pensions et les rentes réalisées ou obtenues au Luxembourg ou à
l’étranger, en vertu d’un régime légal au sens de la législation sociale, à l’exception des pensions
ou rentes de survie du chef du même conjoint, ainsi que les forfaits d’éducation prévus par la loi
du … portant création d’un forfait d’éducation.“

12° L’article 239 est modifié comme suit:

„Art. 239.– L’Etat supporte un tiers des cotisations ainsi que les majorations proportionnelles
résultant des périodes d’assurance visées à l’article 171, alinéa 1, sous 7). Il verse des avances
mensuelles.“

13° A l’article 240, le numéro 7) est abrogé.

Les numéros 8) à 12) actuels deviennent les numéros 7) à 11) nouveaux.

14° L’article 273, alinéa 3 est modifié comme suit:

„Si la demande est admise, le montant et le point de départ de la pension, à l’exclusion de
l’allocation de fin d’année, sont déterminés aussitôt par une décision notifiée au bénéficiaire à
laquelle est jointe le relevé des périodes d’assurance servant de base à ce calcul.“

Article II.– Adaptation des régimes spéciaux de pension

La loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires de
l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer luxembour-
geois est modifiée comme suit:

1° A l’article 3, l’alinéa 3 est modifié comme suit:

„Est assimilée à des périodes d’assurance, sur demande, une période de vingt-quatre mois dans le
chef de l’un ou des deux parents se consacrant à l’éducation d’un enfant légitime, légitimé, naturel ou
adoptif âgé de moins de quatre ans lors de l’adoption, à condition que l’intéressé ait été assuré au titre
des alinéas précédents pendant douze mois au cours des trente-six mois précédant celui de la nais-
sance ou de l’adoption de l’enfant. Cette période de référence est étendue pour autant et dans la
mesure où elle se superpose à des périodes visées à l’article 4 sous 4. La période de vingt-quatre mois
ne doit pas se superposer avec une période couverte auprès du régime général luxembourgeois ou
d’un régime étranger. Elle prend cours le mois suivant la naissance ou l’adoption de l’enfant ou, le cas
échéant, le mois suivant la date de l’expiration du congé de maternité ou du congé d’adoption. Elle est
étendue à quarante-huit mois si, au moment de la naissance ou de l’adoption de l’enfant, l’intéressé
élève dans son foyer au moins deux autres enfants légitimes, légitimés, naturels ou adoptifs, ou si
l’enfant est atteint d’une ou de plusieurs affections constitutives d’une insuffisance ou d’une diminu-
tion permanente d’au moins cinquante pour cent de la capacité physique ou mentale d’un enfant
normal du même âge. La période de vingt-quatre ou quarante-huit mois peut être répartie entre les
parents, à condition que les demandes présentées par les parents n’excèdent pas cette durée maxi-
male. A défaut d’accord des deux parents au sujet de la répartition de la période, la mise en compte
s’effectue prioritairement en faveur de celui des parents qui s’occupe principalement de l’éducation
de l’enfant. La condition qu’une retenue pour pension ait été opérée ne s’applique pas.“
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2° A l’article 13, les alinéas 2 et 3 sont abrogés.

3° A l’article 37, les numéros 1. et 2. prennent la teneur suivante:

„1. Les majorations proportionnelles correspondant à 1,85 pour cent de la somme des éléments de
rémunération soumis à retenue pour pension, mis en compte au titre des articles 3, 5, 5bis et 6
avant le début du droit à la pension de vieillesse et déterminées conformément à l’article 43. Si
à la date du début de la pension l’assuré a accompli l’âge de 55 ans et s’il justifie de 38 années
d’assurance au moins au titre des articles 3, 5, 5bis et 6, le taux de majoration prévu ci-avant est
augmenté à raison de 0,01 pour cent de la somme des éléments de rémunération soumis à
retenue pour pension pour le nombre d’années entières représentant la différence entre 93 et
l’âge du bénéficiaire augmenté du nombre d’années d’assurance au titre des mêmes articles.
Toutefois, le taux de majoration ne peut dépasser 2,05 pour cent.

2. Les majorations forfaitaires correspondant, après une durée d’assurance de quarante années au
titre des articles 3 à 6, à 23,5 pour cent du montant de référence défini à l’article 45; les majora-
tions forfaitaires s’acquièrent par quarantième par année, accomplie ou commencée, sans que
le nombre des années mises en compte ne puisse dépasser celui de quarante.“

4° L’article 39, numéro 2, 1er alinéa est modifié comme suit:

„2. Les majorations proportionnelles spéciales correspondant au produit résultant de la multipli-
cation de 1,85 pour cent de la base de référence, définie à l’article 44, par le nombre d’années
restant à courir du début du droit à la pension jusqu’à l’accomplissement de la cinquante-cinquième
année d’âge;“

5° L’article 39, numéro 4, 1er alinéa est modifié comme suit:

„4. Les majorations forfaitaires spéciales correspondant à autant de quarantièmes de 23,5 pour
cent du montant de référence défini à l’article 45 qu’il manque d’années entre le début du droit à
pension et l’âge de soixante-cinq ans accomplis, sans que le nombre d’années mises en compte ne
puisse dépasser, compte tenu du numéro 3 ci-dessus celui de quarante; l’année commencée compte
pour une année entière.“

6° L’article 42, alinéa 1er est modifié comme suit:

„Art. 42.– En aucun cas l’ensemble des pensions de survivants du chef d’un fonctionnaire ne
peut être supérieur au dernier traitement touché par le fonctionnaire ou, si ce mode de calcul est plus
favorable, au plafond prévu à l’article 49.“

7° Il est inséré un nouvel article 42bis qui prend la teneur suivante:

„Art. 42bis.– Une allocation de fin d’année est allouée aux personnes qui ont droit à une pension
au 1er décembre.

Pour les bénéficiaires d’une pension de vieillesse, d’invalidité ou de conjoint survivant,
l’allocation équivaut à 1,67 euro pour chaque année d’assurance, accomplie ou commencée, au titre
des articles 3 à 6 sans que le nombre d’années ne puisse dépasser celui de quarante. Ce montant
correspond au nombre cent de l’indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948 et à l’année de
base prévue à l’article 45. Il est ajusté au niveau de vie et adapté au coût de la vie.

Pour les bénéficiaires d’une pension d’orphelin, l’allocation correspond à un tiers de l’allocation
déterminée conformément à l’alinéa qui précède. Elle est de deux tiers pour les orphelins de père et
de mère.

L’allocation est répartie, le cas échéant, entre deux ou plusieurs conjoints survivants ou divorcés
conformément à l’article 20, alinéa 4.

L’allocation est également allouée aux bénéficiaires visés à l’article 198, alinéa 1er.

Si la pension n’est pas versée au bénéficiaire pour l’année civile entière, ladite allocation se
réduit à un douzième pour chaque mois de calendrier entier, les journées du mois commencé étant
comptées uniformément pour un trentième du mois. Le conjoint survivant ayant vécu en commu-
nauté domestique avec le bénéficiaire d’une pension de vieillesse ou d’invalidité a droit à la totalité
de l’allocation pour la période de l’année civile s’étendant jusqu’à la fin du mois du décès. Pour
l’application des dispositions du présent alinéa, la période de jouissance du trimestre de faveur échu
conformément à l’article 66 à la suite d’une mise à la retraite ou d’un décès en activité de service est
à considérer comme période de jouissance d’une pension.
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Le montant de l’allocation n’est pas pris en compte pour l’application des dispositions des
articles 49 à 52, mais il est réduit dans la même mesure que la pension par l’effet de ces dispositions.“

8° L’article 45 est modifié comme suit:

„Art. 45.– Le montant de référence annuel au nombre indice cent de l’indice pondéré du coût de
la vie au 1er janvier 1948 et défini pour l’année de base prévue à l’article 43 est égal à 2.085 euros.“

9° L’article 45bis est remplacé comme suit:

„Art. 45bis.– Par dérogation aux articles 43 et 44 et pour les périodes visées à l’article 3, alinéa 3,
sont mis en compte les revenus correspondant à la moyenne mensuelle des éléments de rémunéra-
tion visés à l’article 61 effectivement touchés ou mis en compte au cours des douze mois
d’assurance précédant immédiatement celui de l’accouchement ou de l’adoption, déduction faite de
ceux ayant donné lieu, pour ces périodes, à retenue pour pension à un autre titre. Cette moyenne est
sujette à adaptation à l’indice du coût de la vie prévue à l’article 47 et elle ne peut être inférieure à
270,28 euros par enfant et par mois au nombre indice 100 du coût de la vie au 1er janvier 1948 et à
l’année de base 1984. Dans l’hypothèse où il s’agit de périodes visées à l’article 3, alinéa 2 se
situant en dehors de la période visée à l’alinéa 3 du prédit article, l’indemnité forfaitaire est prise en
compte, nonobstant les revenus mis en compte à un autre titre.“

10° L’article 46, alinéa 3 est modifié comme suit:

„(3) Pour autant que de besoin, un complément est alloué. En cas de décès d’un assuré ou d’un
bénéficiaire de pension remplissant les conditions de stage prévues ci-dessus, le complément pour
la pension de survie est alloué à raison d’un quart pour l’orphelin. La pension de survie du conjoint
est augmentée jusqu’à concurrence de la pension minimum à laquelle avait ou aurait eu droit
l’assuré décédé.“

11° L’article 52 est modifiée comme suit:

a) La dernière phrase de l’alinéa 1 prend la teneur suivante:

„Ce seuil est augmenté de quatre pour cent pour chaque enfant ouvrant droit à la mise en
compte au titre de l’article 3, alinéa 3 ou du forfait d’éducation prévu par la loi du … portant
création d’un forfait d’éducation. Ce pourcentage est porté à douze pour cent pour chaque enfant
ouvrant droit à la pension au titre de l’article 22.“

b) La première phrase de l’alinéa 3 prend la teneur suivante:

„Sont pris en compte au titre des revenus personnels, les revenus professionnels et les revenus
de remplacement dépassant deux tiers du montant de référence visé à l’article 45, les pensions et
les rentes réalisées ou obtenues au Luxembourg ou à l’étranger, en vertu d’un régime légal au sens
de la législation sociale, à l’exception des pensions ou rentes de survie du chef du même conjoint,
ainsi que les forfaits d’éducation prévus par la loi du … portant création d’un forfait d’éducation.“

Article III.– Création d’un forfait d’éducation

Est introduite la „loi du … 2002 portant création d’un forfait d’éducation“ ayant le dispositif suivant:

„Art. 1er.– Il est créé un forfait d’éducation accordé au parent qui s’est consacré à l’éducation
d’un enfant légitime, légitimé, naturel ou adoptif âgé de moins de quatre ans lors de l’adoption, domi-
cilié au Grand-Duché de Luxembourg et y résidant effectivement au moment de la naissance ou de
l’adoption de l’enfant à condition que sa pension ou celle de son conjoint ne comporte pas, pour
l’enfant au titre duquel l’octroi du forfait est demandé, la mise en compte de périodes au titre de
l’article 171, alinéa 1, sous 7) du Code des assurances sociales, de l’article 3, alinéa 3 de la loi du
3 août 1998 instituant des régimes spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi
que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois ou de l’article 9.I.a)
9. de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat respectivement
des dispositions correspondantes des législations régissant les autres régimes spéciaux transitoires.

Le ministre ayant dans ses attributions la Famille peut dispenser de la condition de résidence
effective au Grand-Duché de Luxembourg si au moment de la naissance de l’enfant le parent était
éloigné du territoire national pour des raisons de force majeure.

Le forfait d’éducation est encore attribué à toute personne qui s’est occupée en lieu et place des
parents de l’éducation de l’enfant.
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Art. 2.– Le bénéfice du forfait d’éducation est ouvert à partir de l’âge de soixante ans ou à partir de
l’octroi d’une pension personnelle.

Le retrait de la pension comporte le retrait du forfait d’éducation.

Art. 3.– Le forfait d’éducation est fixé à 10 euros par mois au nombre indice cent de l’indice
pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948 et défini pour l’année de base 1984.

Le forfait d’éducation est adapté au coût de la vie et ajusté au niveau de vie d’après les dispositions
des articles 224 et 225 du Code des assurances sociales.

Art. 4.– Le forfait d’éducation est soumis aux charges sociales et fiscales prévues en matière de
pensions.

Art. 5.– Pour les bénéficiaires d’un complément pension minimum, le forfait d’éducation est dimi-
nué à raison de la part du complément résultant de la mise en compte des périodes d’éducation
prévues à l’article 172, alinéa 1er sous 4) du Code des assurances sociales.

Art. 6.– Pour la détermination des ressources conformément à l’article 19 de la loi modifiée du
29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu minimum garanti, le forfait d’éducation est
assimilé à un revenu de remplacement.

Art. 7.– Le forfait d’éducation est suspendu jusqu’à concurrence des prestations non luxembour-
geoises de même nature.

Le forfait n’est pas dû aux personnes bénéficiant d’une pension au titre de leur activité statutaire
auprès d’un organisme international.

En cas de contestation sur l’attributaire, le forfait d’éducation est alloué à celui des parents qui
s’est occupé de l’éducation de l’enfant pendant la période la plus longue.

Art. 8.– Le forfait d’éducation est cessible et saisissable dans les conditions prévues par la loi
modifiée du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des rémunérations de travail ainsi que des
pensions et rentes.

Art. 9.– Le forfait d’éducation est à charge de l’Etat.
Celui-ci verse chaque mois des avances à l’organisme gestionnaire.

Art. 10.– La gestion du forfait d’éducation incombe au Fonds national de solidarité.

Art. 11.– Les demandes en vue de l’octroi du forfait d’éducation sont à adresser au Fonds national
de solidarité.

Les requérants sont tenus de fournir tous les renseignements et données jugés nécessaires pour
pouvoir constater l’accomplissement des conditions prévues pour l’octroi du forfait d’éducation.

Les administrations et établissements publics, notamment les organismes de sécurité sociale, sont
tenus de fournir au Fonds national de solidarité les renseignements que celui-ci leur demande pour le
contrôle des conditions et la détermination du forfait.

Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’exécution du présent article.

Art.12.– Le forfait d’éducation est liquidé mensuellement par anticipation. La mensualité est
entièrement due à partir de son échéance.

Art. 13.– Sont applicables les articles 23 à 29 de la loi modifiée du 30 juillet 1960 concernant la
création d’un fonds national de solidarité.“

Article IV.– Modifications de la législation du droit à un revenu minimum garanti

La loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu minimum garanti est
modifiée comme suit:

1° A l’article 7, premier alinéa, dernière phrase et à l’article 19, paragraphe (1), quatrième alinéa, les
termes „d’un cinquième“ sont remplacés par les termes „de trente pour cent“.

2° Le paragraphe (2) de l’article 21 est complété par la phrase suivante: „Toutefois, aucune aide
alimentaire n’est exigible de la part d’un parent direct au premier degré ou d’un adoptant pour un
enfant ou un adopté ayant l’âge de trente ans.“
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3° L’article 28 est modifié et prend la teneur suivante:

„Art. 28.– (1). Le Fonds national de solidarité réclame la somme par lui versée à titre d’allo-
cation complémentaire:

a) contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune par des circonstances autres que les mesures
d’insertion professionnelle prévues à l’article 10 ci-avant;

b) contre le donataire du bénéficiaire d’une allocation complémentaire lorsque ce dernier a fait la
donation directe au indirecte postérieurement à la demande de l’allocation, ou dans les dix ans
qui ont précédé cette demande, ou après l’âge de cinquante ans accomplis, au maximum jusqu’à
concurrence de la valeur des biens au jour de la donation;

c) contre le légataire du bénéficiaire d’une allocation complémentaire, au maximum jusqu’à
concurrence de la valeur des biens à lui légués au jour de l’ouverture de la succession.

(2) A l’égard de la succession du bénéficiaire de l’allocation complémentaire, le fonds réclame la
restitution des sommes versées suivant les modalités ci-après:

a) lorsque la succession d’un bénéficiaire échoit en tout ou en partie au conjoint survivant ou à des
successeurs en ligne directe, le fonds ne peut valoir aucune demande en restitution pour une
première tranche de l’actif de la succession fixée à vingt-neuf mille sept cent quarante sept euros
au nombre 100 de l’indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948.

Si le conjoint survivant ou un successeur en ligne directe mineur a été en tout ou en partie à
charge du défunt au moment du décès et s’il justifie qu’il dispose d’un revenu imposable infé-
rieur à deux fois et demie le salaire social minimum de référence, aucune restitution ne peut être
demandée pour une part proportionnelle à ses droits dans la succession.

L’avantage qui résulte de cette disposition doit revenir entièrement à ce successeur.

Lorsque le conjoint survivant ou un autre successeur en ligne directe d’un bénéficiaire de
l’allocation complémentaire continue à habiter dans un immeuble ayant appartenu soit au bénéfi-
ciaire seul soit conjointement au bénéficiaire de l’allocation complémentaire et à son conjoint, le
fonds ne peut pas, tant que dure cette situation, faire valoir une demande en restitution sur cet
immeuble et sur les meubles meublants le garnissant.

Toutefois pour garantir les droits à une restitution ultérieure, l’immeuble est grevé d’une hypo-
thèque légale dont l’inscription est requise par le fonds.

b) à défaut de successeurs en ligne directe et de conjoint survivant, le fonds ne peut faire valoir
aucune demande en restitution pour une tranche d’arrérages de deux cent six euros au nombre
100 de l’indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948, sans distinction du nombre de
successeurs entrant en ligne de compte.

(3) Les montants touchés par le fonds en lieu et place du bénéficiaire de l’allocation complémen-
taire, en exécution du paragraphe (4) de l’article 21 de la présente loi, sont à déduire du montant de
cette allocation complémentaire à récupérer en vertu du présent article. Il en est de même des
montants dont les descendants ou l’adopté se sont acquittés à l’égard du bénéficiaire en raison de
l’obligation alimentaire résultant des articles 205 et 206 du Code civil.

Le fonds renonce également à la restitution des montants correspondant aux pensions alimen-
taires versées effectivement à un bénéficiaire de l’allocation complémentaire conformément au
premier paragraphe de l’article 21.

Ces montants sont à considérer comme une créance desdits héritiers et à déduire de l’actif de la
succession avant la restitution au profit du fonds national de solidarité.“

Dispositions additionnelles

Article V.– Modification des livres I et II du Code des assurances sociales

Le Code des assurances sociales est modifié comme suit:

1° A l’article 39, alinéa 1, la dernière phrase prend la teneur suivante:

„De même, elle se limite au complément au titre de la loi modifiée du 29 avril 1999 portant créa-
tion d’un droit au revenu minimum garanti ou du forfait d’éducation, à moins qu’elle ne comprenne
un autre revenu cotisable.“
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2° A l’article 105bis, alinéa 1er, la dernière phrase est remplacée par les dispositions suivantes:

„Ce seuil est augmenté de quatre pour cent pour chaque enfant ouvrant droit à la mise en compte
au titre de l’article 171, alinéa 1, sous 7) ou du forfait d’éducation prévu par la loi du … portant créa-
tion d’un forfait d’éducation. Ce pourcentage est porté à douze pour cent pour chaque enfant ouvrant
droit à la pension au titre de l’article 199.“

Article VI.– Loi de coordination

La loi du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordination des régimes légaux de pension est
complétée comme suit:

1° A l’alinéa 1er de l’article 12 est ajoutée la phrase finale suivante:

„Sous réserve de l’application de l’alinéa final du présent article, l’allocation de fin d’année est
déterminée en fonction des années accomplies dans le régime général de pensions.“

2° La première phrase de l’article 19 est remplacée comme suit:

„L’organisme compétent calcule l’ensemble de la pension et de l’allocation de fin d’année en
appliquant les dispositions de sa propre législation aux périodes d’assurance accomplies par l’inté-
ressé sous les différents régimes et aux autres périodes et durées prévues par ces dispositions, pour
autant qu’elles ne se superposent pas.“

3° A l’alinéa 1er de l’article 22 est ajoutée la phrase finale suivante:

„En cas de concours de prestations du régime général et du régime spécial transitoire, il est tenu
compte de l’allocation de fin d’année pour l’application des dispositions qui précèdent; à cette fin,
elle est réduite dans la même mesure que l’ensemble des pensions et parts de pensions.“

Article VII.– Loi sur la préretraite

A l’article 28bis de la loi modifiée du 24 décembre 1990 sur la préretraite, le paragraphe 2 prend la
teneur suivante:

„(2) Le versement de la pension s’effectue mensuellement à la demande du ministre ayant dans ses
attributions le travail et en sa qualité de gestionnaire du fonds pour l’emploi. Le recalcul prévu à
l’article 194 du même code s’applique par analogie au moment de la cessation de l’indemnité de
préretraite.

Les ministres ayant dans leurs attributions le travail et la sécurité sociale peuvent, d’un commun
accord, charger la caisse de pension compétente d’effectuer le versement prévisé directement à
l’employeur.“

Article VIII.– Loi sur les cessions et saisies

L’article 2 de la loi modifiée du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des rémunérations de
travail ainsi que des pensions et rentes prend la teneur suivante:

„La présente loi s’applique également aux pensions et aux rentes dérivant de la législation sur la
sécurité sociale, à l’exclusion de l’allocation de fin d’année.“

Dispositions transitoires et finales

Article IX.
1° Dans la loi du 27 juillet 1987 concernant l’assurance pension en cas de vieillesse, d’invalidité et de

survie l’article XVIII, point 9) 1er alinéa, première phrase prend la teneur suivante:

„9) Dans les pensions d’invalidité échues entre le 1er janvier 1988 et le 31 décembre 2001, les
majorations forfaitaires et les majorations forfaitaires spéciales sont complétées par des majora-
tions forfaitaires transitoires en vue de parfaire la part fixe déterminée sur la base du montant de
489,98 euros conformément aux anciennes dispositions légales.“

2° Le montant garanti visé à l’article IV, alinéa 3 de la loi du 6 avril 1999 adaptant le régime général
d’assurance pension est augmenté à raison de 4,8 pour cent.

3° Pour les enfants nés avant le 1er janvier 1988, la période de référence visée à l’article 171, alinéa
1, sous 7) du Code des assurances sociales, correspond à l’année civile de la naissance ou de l’adoption
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de l’enfant et aux trois années précédentes. Pour les mêmes enfants, la moyenne visée à l’article 220,
alinéa 3 du même code est calculée sur base des revenus cotisables de l’année civile de la naissance et
l’adoption de l’enfant et de l’année civile précédente. Si pendant ces deux années l’intéressé ne justifie
pas de douze mois d’assurance au moins, il est remonté à l’année ou aux années civiles précédentes. Les
périodes visées à l’article 171, alinéa 1, sous 7) du Code des assurances sociales sont censées se super-
poser à d’autres périodes d’assurance dans la mesure où leur total dépasse douze mois par année civile.

Pour l’application de l’article 171, alinéa 1, sous 7) et de l’article 220, alinéa 3 du Code des assu-
rances sociales, les journées d’assurance accomplies auprès de l’Etablissement d’assurance contre la
vieillesse et l’invalidité avant 1988 sont converties en mois en les divisant respectivement par 22,5 et
par 26.

4° L’article 185, alinéas 2 et 3 du Code des assurances sociales et l’article 13 alinéas 2 et 3 de la loi du
3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour l’Etat et des communes ainsi que pour les
agents de la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois restent applicables aux bénéficiaires
d’une pension de vieillesse à la date d’entrée en vigueur de la présente loi.

5° Les dispositions de l’article 214, point 1) phrases 2 et 3 du Code des assurances sociales et
les dispositions de l’article 37 point 1) phrases 2 et 3 ne s’appliquent pas aux pensions échues avant le
1er mars 2002.

6° Les cotisations versées par l’Etat au Centre commun de la sécurité sociale du chef de périodes
d’assurance visées à l’article 171, alinéa 1 sous 7) du Code des assurances sociales avant l’entrée en
vigueur de la présente loi sont considérées comme avances sur les paiements à effectuer dans le cadre de
l’article 239 nouveau du même code.

7° Les personnes bénéficiaires d’une pension au 1er juillet 2002 ont droit à la mise en compte du
forfait d’éducation dans les conditions et d’après les modalités prévues par la loi du … portant création
d’un forfait d’éducation. Pour ces bénéficiaires, il n’est pas procédé à un recalcul en raison de la mise en
compte des périodes prévues à l’article 171, alinéa 1 sous 7) du Code des assurances sociales pour les
enfants nés avant le 1er janvier 1988.

Article X

Le Fonds national de solidarité est autorisé à procéder à l’engagement de cinq rédacteurs par dépas-
sement des nombres limites inscrits dans la loi budgétaire pour l’exercice 2002.

Article XI

La présente loi sort ses effets à partir du 1er mars 2002 à l’exception de l’article III; de l’article V,
point 2° et de l’article IX, numéro 7° qui entrent en vigueur le 1er juillet 2002.

Luxembourg, le 30 mai 2002

Le Rapporteur,

Jean-Marie HALSDORF

Le Président-Rapporteur,

Niki BETTENDORF
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